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Florian Bercault : On passe aux provisions pour risques. 

 

• CC146 – PROVISION POUR RISQUES 

 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
Parmi les principes généraux de comptabilité, le principe de prudence implique de prévoir, 
dans les charges de la collectivité, la passation de provisions destinées à couvrir les risques 
que des événements inhérents à l'activité de l'EPCI, survenus ou en cours, rendent probables. 
 
Pour pouvoir être constituée, la provision doit permettre de couvrir un risque précis quant à 
son objet, mais dont le montant et/ou la réalisation demeurent incertains. 
 
Afin d'assurer une bonne prise en compte des risques relevant d'une provision, au moins un 
recensement annuel sera mené. Il permet de distinguer plusieurs catégories de provisions : 

- les provisions pour poursuites infructueuses qui sont considérées comme 
créances douteuses, 

- les provisions pour recours contentieux, 
- les provisions pour procédure collective (redressement judiciaire, liquidation). 

 
L'inscription des crédits budgétaires se fait sur proposition et en concertation avec le 
comptable. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits en DM1/2024. 
 
 

  

Stock initial Stock final

Montant des 

provisions 

01/01/2024

Provisions 

2024
Reprises 2024

Montant des 

provisions au 

31/12/2024

Budget principal 36 887,64 €          76 632,52 €    6 623,01 €     106 897,15 €     

Foirail 20 708,00 €          -  €              1 366,61 €     19 341,39 €       

Actions espace Mayenne 56 476,00 €          -  €              -  €             56 476,00 €       

Compte épargne temps * 154 300,00 €        179 163,00 €  154 300,00 €  179 163,00 €     

126 714,56 €        49 297,03 €    96 779,77 €    79 231,82 €       

Transport 1 500,00 €           343 545,60 €  1 500,00 €     343 545,60 €     

Compte épargne temps * -  €                   4 350,00 €      -  €             4 350,00 €         

Déchets 5 500,00 €           11 026,72 €    3 582,17 €     12 944,55 €       

Compte épargne temps * -  €                   27 381,00 €    -  €             27 381,00 €       

16 000,00 €          -  €              13 886,80 €    2 113,20 €         

Eau 198 616,84 €        52 700,42 €    53 808,93 €    197 508,33 €     

Litige 95 820,00 €          -  €              -  €             95 820,00 €       

Compte épargne temps * -  €                   2 865,00 €      -  €             2 865,00 €         

Assainissement 12 700,00 €          17 688,08 €    1 145,68 €     29 242,40 €       

Litige (pénalités de retard) 102 000,00 €        -  €              -  €             102 000,00 €     

Litige 94 036,42 €          -  €              -  €             94 036,42 €       

Litige 77 400,00 €          -  €              -  €             77 400,00 €       

Compte épargne temps * -  €                   600,00 €         -  €             600,00 €           

        998 659,46 €   765 249,37 €   332 992,97 €   1 430 915,86 € 

*CET: 2 070,5 jours épargnés au 31/12/2023

Budget Eau

Budget Assainissement

Flux

Budget principal

Budget Bâtiment

Budget Laval Virtual

Budget Transport

Budget Déchets
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François Berrou : Provisions pour risques avec les éléments principaux, sachant que les 
crédits ont été inscrits dans la décision municipale. Au niveau du budget principal, les éléments 
principaux : une provision pour risques assez importante de 76 632 euros supplémentaires est 
constituée, en particulier liée à l'aspect de l'habitat en péril, un des éléments qui revient à 
l'agglomération et qui ramène à une provision assez importante, avec des travaux menés et 
où il n'y a pas forcément de récupération. 

Il n'y a pas de modification sur l'Espace Mayenne, pour l'instant, c'est juste pour signaler, 
puisque cela viendra pour le futur, mais il y avait une provision pour risques de 56 476 euros, 
constituée pour couvrir un risque lié à la perte de valeur des actions? en 2021. Il n'y a aucune 
raison que cette provision-là subsiste aujourd'hui, donc cela sera revu l'an prochain, avec une 
reprise sur la provision constituée par rapport aux parts à l'Espace Mayenne. 

Ensuite, le budget annexe bâtiment avec une provision pour risques supplémentaire de 
50 000 euros. Il y a des loyers impayés pour 38 000 euros, donc sachant qu'il y a une reprise 
sur provision qui intervient et que les loyers importants étaient impayés, la question a été 
réglée par la vente du bâtiment au locataire avec une plus-value sur le bâtiment. 

Voilà donc pour le budget annexe transport, une question importante, d'un point de vue 
comptable, donc à voir, par rapport aux perturbations sur la mise en place de la délégation de 
service public (DSP), il y a eu des pénalités calculées pour un montant de 343 545 euros. 
Comme la pénalité est contestée, il paraît de saine gestion d'indiquer une provision 
supplémentaire. Cela veut dire, pour l'instant, le budget transport est de fait, vu la provision, il 
n'est pas tenu compte de la pénalité, puisqu'elle est à la fois en recette et en provision pour 
risques ; à voir au cours du temps comment ce volet-là va se solder. 

Concernant le budget déchets, ce sont des impayés complémentaires.  

Il n'y a pas de nouvelle provision pour budget annexe Virtual, mais il y a une reprise 
sur provision qui intervient, parce qu'il y avait des loyers et des charges provisionnées de 
13 886 euros qui ont été perçus. 

Dans le budget eau, il y a donc une provision supplémentaire pour risques qui a été constituée, 
mais qui est à peu près équivalente à la reprise sur provision. Je rappelle juste que, par rapport 
à la reprise sur provision de 53 000 euros, il y a 25 000 euros en non-valeur. 

Pour le budget annexe assainissement, on a un petit peu plus de retard, avec la méthode qui 
nous amène à approvisionner un montant supplémentaire de 17 000 euros. Voilà, sachant que 
tous les crédits ont bien été inscrits à la DM1, qu'on vient de présenter précédemment. 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  146 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4   
 
PROVISION POUR RISQUES 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L2321-2 et R2321-2, 
 
Vu la proposition du Comptable public de la collectivité, 
 
Considérant que le risque d'irrécouvrabilité de certaines dettes est avéré, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
BUDGET PRINCIPAL 
Une provision pour risque pour un montant de 36 887,64 € a été constituée sur le budget 
principal en 2023.  
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 76 632,52 € est constituée en 
2024.  
Une reprise sur provision de 6 623,01 € viendra réduire le montant des provisions en 2024 car 
des loyers et prestations provisionnés ont été perçus ou admis en non-valeurs. 
 
BUDGET PRINCIPAL - FOIRAIL 
Une provision pour risque pour un montant de 20 708 € a déjà été constituée pour couvrir un 
risque lié au déficit de la régie du foirail en 2021. 
Pas de nouvelles provisions en 2024, mais suite à deux versements reçus, une reprise sur 
provision de 1 366,61 € sera effectuée en 2024. 
 
BUDGET PRINCIPAL - ESPACE MAYENNE 
Une provision pour risque pour un montant de 56 476 € a déjà été constituée pour couvrir un 
risque lié à la perte de valeurs des actions de l'Espace Mayenne en 2021.  
Pas de nouvelles provisions ou de reprises à constituer en 2024. 
 
BUDGET ANNEXE BÂTIMENT 
Une provision pour risque pour un montant de 126 714,56 € a été constituée sur le budget 
bâtiment en 2023.  
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 49 297,03 € est constituée en 
2024.  
Une reprise sur provision de 96 779,77 € viendra réduire le montant des provisions en 2024 
car des loyers provisionnés ont été perçus ou admis en non-valeurs. 
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BUDGET ANNEXE TRANSPORT 
Une provision pour risque pour un montant de 1 500 € a été constituée sur le budget transport 
en 2023. 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 343 545,60 € est constituée en 
2024. 
Une reprise sur provision de 1 500 € viendra réduire le montant des provisions en 2024. 
 
BUDGET ANNEXE DÉCHETS 
Une provision pour risque pour un montant de 5 500 € a été constituée sur le budget déchets 
en 2023. 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 11 026,72 € est constituée en 
2024. 
Une reprise sur provision de 3 582,17 € viendra réduire le montant des provisions en 2024 car 
des prestations provisionnées ont été perçues ou admises en 
non-valeurs. 
 
BUDGET ANNEXE LAVAL VIRTUAL 
Une provision pour risque pour un montant de 16 000 € a été constituée sur le budget Laval 
Virtual en 2023.  
Pas de nouvelles provisions en 2024, mais une reprise sur provision de 13 886,80 € viendra 
réduire le montant des provisions en 2024 car des loyers et charges provisionnées ont été 
perçus. 
 
BUDGET ANNEXE EAU 
Une provision pour risque pour un montant de 198 616,84 € a été constituée sur le budget eau 
en 2023. 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 52 700,42 € est constituée en 
2024. 
Une reprise sur provision de 53 808,93 € viendra réduire le montant des provisions en 2024. 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
Une provision pour risque pour un montant de 12 700 € a été constituée sur le budget 
assainissement en 2023. 
Une provision supplémentaire pour risque pour un montant de 17 688,08 € est constituée en 
2024. 
Une reprise sur provision de 1 145,68 € viendra réduire le montant des provisions en 2024 car 
des factures impayées ont été réglées ou admises en non-valeurs. 
 
Article 2 
Les crédits nécessaires sont inscrits en décision modificative n°1 pour 2024. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Didier Pillon, Samia Soultani, Marie-Cécile Clavreul 
et Chantal Grandière). 
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Florian Bercault : On passe à l'imputation des biens meubles de faible valeur en section 
d'investissement pour 2025. 

 

• CC147 — IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR EN SECTION 
D'INVESTISSEMENT POUR 2025 

 

Rapporteur : François Berrou 
 
I - Présentation de la décision 
 
La circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002, précise les règles d’imputation des 
dépenses du service public local, définie par l’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001. 
 
Ainsi sont imputés à la section d’investissement : 

- les biens immeubles, 
- certains biens meubles quelle que soit leur valeur unitaire, meubles énumérés 

dans la nomenclature présentée en annexe de la circulaire, ainsi que les biens non 
mentionnés dans cette nomenclature mais pouvant être assimilés par analogie à 
un bien y figurant, 

- les biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et ne pouvant être 
assimilés par analogie à un bien y figurant, et dont le montant unitaire dépasse 
500 € TTC. 

 
L’arrêté NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001 indique toutefois que :  

- des biens meubles ne figurant pas dans la nomenclature et/ou ne pouvant pas y 
être assimilés, mais ayant un caractère de consistance et de durabilité 
suffisant peuvent être imputés en section d’investissement, 

- l'imputation de ces biens doit faire l’objet d’une délibération spécifique du 
conseil communautaire, lorsqu’il s’agit de biens dont la valeur unitaire est inférieure 
à 500 € TTC. 

 
À ce titre, il vous est donc proposé d'autoriser l'imputation à la section investissement des 
équipements du budget annexe "Déchets" répondant à ce critère de durabilité :  

- les composteurs et les bio-seaux qui seront mis à disposition des usagers, dont la 
dépense figure au budget annexe "Déchets",  

- les bacs roulants mis à disposition des usagers, dont la dépense figure au budget 
annexe "Déchets".  

 

François Berrou : C'est la possibilité pour des biens de faible valeur, mais cela nécessite une 
délibération spécifique, de les passer en section d'investissement. C'est prévu pour, d'une part 
les composteurs et bio-seaux qui sont mis à disposition des usagers pour les dépenses 
figurant au budget annexe déchets, puis les bacs roulants mis à disposition des usagers, 
dont la dépense figure au budget annexe déchets, donc avec des prix unitaires inférieurs 
à 500 euros, mais avec la possibilité, en prenant une délibération spécifique, de les passer en 
investissement. 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Non. Je vous propose de voter. 
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  147 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 2024  
 
IMPUTATION DE BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR EN SECTION 
D’INVESTISSEMENT POUR L'ANNÉE 2025 
 
Rapporteur : François Berrou 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L3221-2 et L4231-2, 
 
Vu l’arrêté n° NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001 relatif à l’imputation des dépenses du 
secteur public local, 
 
Vu la circulaire n° INTB0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des 
dépenses du secteur public local, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil communautaire décide d''autoriser l'imputation en section d'investissement : 

- des composteurs et des bio-seaux qui seront mis à disposition des usagers, dont 
la dépense figure au budget annexe "Déchets" avec durée d'amortissement d'une 
année, 

- des bacs roulants mis à disposition des usagers, dont la dépense figure au budget 
annexe "Déchets" avec durée d'amortissement d'une année. 

 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, une conseillère 
communautaire s'étant abstenue (Samia Soultani). 
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Florian Bercault : On passe à la convention financière de refacturation des vêtements de 
travail. Monsieur Paillard. 

 

• CC148 — CONVENTION FINANCIÈRE – REFACTURATION DES VÊTEMENTS DE 
TRAVAIL 

 

Rapporteur : Michel Paillard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les agents de la ville de Laval et de Laval Agglomération sont équipés de vêtements de travail 
pour réaliser leurs missions. 
 
Le stock initial de vêtements de travail a été acheté par chaque collectivité en 2022. 
 
Ce stock est régulièrement mis à jour lors de l'arrivée d'un nouvel agent ou lors du 
remplacement d'un vêtement usé ou détérioré. 
 
Les agents techniques de la ville de Laval et de Laval Agglomération possèdent des vêtements 
identiques en fonction des missions qu'ils réalisent. Ainsi, ils sont soit équipés de vêtements 
haute visibilité pour les agents effectuant leurs missions sur la voie publique, soit de vêtements 
images pour les agents effectuant leurs missions dans les locaux des collectivités. 
 
Afin d'optimiser la gestion des vêtements de travail, un stock unique a été mis en place pour 
les deux collectivités. Ce stock est alimenté par des commandes effectuées sur le budget 
principal de Laval Agglomération. Ces vêtements sont par la suite distribués aux agents des 
deux collectivités au fur et à mesure des besoins. 
 
La convention financière de refacturation a pour objet de prévoir les conditions de 
refacturation, par le budget principal de Laval Agglomération, des vêtements de travail 
distribués aux agents dépendant du budget : 

- de la ville de Laval (budget 01), 
- des déchets de Laval Agglomération (budget 06), 
- de la régie eau potable de Laval Agglomération (budget 09), 
- de la régie assainissement de Laval Agglomération (budget 11). 

 
La convention ne gère pas les équipements de protection individuels (EPI) protégeant les 
pieds (chaussures), les mains (gants) et la tête (casques, lunettes, protections auditives). 
En effet, ces EPI sont achetés directement sur chacun des budgets des collectivités. 
La convention ne gère pas les vêtements de restauration collective (tuniques, pantalons 
et blouses). 
 
La convention ne gère pas la refacturation des vêtements destinés aux agents des services 
mutualisés de Laval Agglomération, ces refacturations s'effectuant dans le cadre des bilans 
de mutualisation. 
 
La convention est applicable pour une durée illimitée et pour toute fourniture de vêtements 
effectuée par Laval Agglomération depuis le 1er janvier 2024. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
La refacturation des vêtements s'effectue au regard d'un état récapitulatif annuel prenant en 
compte :  

- le nombre et le type de vêtements distribués, 
- le coût du vêtement acquis par Laval Agglomération, au regard du tarif appliqué 

par le titulaire du marché de fourniture des vêtements de travail. 

 

Michel Paillard : Merci, Monsieur le Président, il vous est proposé de valider le principe de 
refacturation des vêtements de travail entre Laval Agglomération et les différentes structures 
ayant besoin de ces vêtements de travail, à savoir la ville de Laval et les budgets annexes des 
déchets, de l'eau potable et d'assainissement. Le principe de refacturation se ferait au regard 
des consommations de chacun des services, pour alimenter à la fois les budgets principaux 
et les budgets annexes, sur la quantité réellement prise par ces services et au coût 
d'acquisition de ces vêtements de travail. 

 

Florian Bercault : Merci, est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose donc de voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  148 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 25  NOVEMBRE 2024  

 
CONVENTION FINANCIÈRE – REFACTURATION DES VÊTEMENTS DE TRAVAIL 
 
Rapporteur : Michel Paillard 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1, 
L5211-2 et L5211-10, 
 
Considérant que le budget principal de Laval Agglomération prend en charge l'intégralité des 
acquisitions des vêtements de travail des agents techniques de la ville de Laval et de Laval 
Agglomération, 
 
Que ces vêtements sont par la suite distribués aux agents des deux collectivités au fur et à 
mesure des besoins,  
 
Qu'il est nécessaire de permettre une refacturation des vêtements de travail entre le budget 
principal de Laval Agglomération et ses budgets annexes, ainsi que sur le budget principal de 
la ville de Laval, 
 
Après avis de la commission ressources,  
 
Sur proposition du bureau communautaire,  



 636 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le principe de refacturation des vêtements de travail entre le budget principal de Laval 
Agglomération et les budgets suivants est adopté : 

- ville de Laval (budget 01), 
- déchets Laval Agglomération (budget 06), 
- régie eau potable Laval Agglomération (budget 09), 
- régie assainissement Laval Agglomération (budget 11). 

 
La refacturation se fera au regard d'un état récapitulatif annuel prenant en compte les quantités 
réellement livrées et le coût d'acquisition du vêtement par Laval Agglomération. 
 
La convention est applicable pour une durée illimitée et pour toute fourniture de vêtements 
effectuée par Laval Agglomération depuis le 1er janvier 2024. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 

 

 

Convention financière 
Refacturation des vêtements de travail 

 
 

 
 

Parties : 
 
 
Convention financière entre : 
 
Laval Agglomération, dont le siège social est situé 1 place du Général Ferrié, CS 60809, 53008 
Laval cedex, représentée par son Président, dûment habilité en vertu d'une délibération du conseil 
communautaire du 25 novembre 2024, 
 
Et  
 
La Ville de Laval, dont le siège social se situe place du 11 novembre, CS 71327, 53013 Laval 
cedex, représentée par son Maire, dûment habilité en vertu d'une délibération du conseil municipal 
du 4 novembre 2024, 
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Préambule 

 
Les agents de la ville de Laval et de Laval Agglomération sont équipés de vêtements de travail acquis 
par chacune des collectivités pour réaliser leurs missions. 
 
Le stock initial de vêtements de travail a été acheté par chaque collectivité en 2022. 
 
Ce stock est régulièrement mis à jour lors de l'arrivée d'un nouvel agent ou lors du remplacement d'un 
vêtement usé ou détérioré. 
 
Les agents techniques de la ville de Laval et de Laval Agglomération possèdent des vêtements 
identiques en fonction des missions qu'ils réalisent. Ainsi, ils sont équipés soit de vêtements haute 
visibilité pour les agents effectuant leurs missions sur la voie publique, soit de vêtements images pour 
les agents effectuant leurs missions dans les locaux des collectivités. 
 
Afin d'optimiser la gestion des vêtements de travail, un stock unique a été mis en place pour les deux 
collectivités. Ce stock est alimenté par des commandes effectuées sur le budget principal de Laval 
Agglomération. 
 
Ces vêtements sont par la suite distribués aux agents des deux collectivités au fur et à mesure des 
besoins. 
 
La présente convention ne gère pas les équipements de protection individuels (EPI) protégeant les 
pieds (chaussures), les mains (gants) et la tête (casques, lunettes, protections auditives). En effet, ces 
EPI sont achetés directement sur chacun des budgets des collectivités. La présente convention ne 
gère pas les vêtements de restauration collective (tuniques, pantalons et blouses). 
 
La présente convention ne gère pas la refacturation des vêtements destinés aux agents des services 
mutualisés de Laval Agglomération, ces refacturations s'effectuant dans le cadre des bilans de 
mutualisation. 
 
Article 1 : Objet de la charte financière de la mutualisation 
 
La présente convention financière a pour objet de prévoir les conditions de refacturation par le budget 
principal de Laval Agglomération des vêtements de travail distribués aux agents : 
 
- de la ville de Laval (budget 01), 
- de la direction des déchets (budget 06), 
- de la régie eau potable (budget 09), 
- de la régie assainissement (budget 11). 
 
Article 2 : Modalités financières 
 
La refacturation des vêtements s'effectue au regard d'un état récapitulatif annuel prenant en compte :  

- le nombre et le type de vêtements distribués, 
- le coût du vêtement acquis par Laval Agglomération au regard du tarif appliqué par le titulaire 

du marché de fourniture des vêtements de travail. 
 
Article 3 : Dispositions générales 
 
La présente convention est applicable pour une durée illimitée et pour toute fourniture de vêtements 
effectuée par Laval Agglomération depuis le 1er janvier 2024. 

 
 

Fait à Laval, le 
 
 
 

Laval Agglomération Ville de Laval 
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Florian Bercault : Nous passons donc au fonds de concours avec une première délibération 
concernant une attribution à Laval. Christian Lefort. 

 

• CC149 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – 
ATTRIBUTION À LAVAL – PROROGATION DÉLAI EXÉCUTION OPÉRATION 

 

Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du conseil communautaire du 19 juin 2023, la ville de Laval bénéficie d'un 
fonds de concours de 700 004 € pour la réalisation des halles gourmandes de la place du 
11 novembre ; projet s'inscrivant dans le cadre du projet urbain du centre-ville. La ville a retenu 
un concept de halle hybride pour dynamiser l'animation du centre-ville et renforcer les 
continuités commerciales, développer les filières locales, créer un lieu de destination 
expérientiel en proposant une programmation innovante centrée sur la convivialité (halles 
alimentaires, foodcourt, bar, restaurant, terrasses, animations marchandes, culturelles et 
associatives…). À ce jour, 50 % de la dotation a été versé sur production d'une attestation de 
démarrage d'opération. 
 
Conformément à l'article 5 du règlement intérieur du fonds de concours 2020-2023, les 
communes ont jusqu'au 31 décembre 2024 pour attester de la réalisation pleine et entière de 
leur opération et présenter les justificatifs pour le versement du solde. Faute de présenter les 
pièces justifiant du versement de ce solde, le fonds de concours serait arrêté à la somme déjà 
perçue par la commune. 
 
Compte-tenu de la date d'achèvement de l'opération prévue mi-2025 et afin de permettre à la 
ville de Laval de justifier la pleine réalisation de l'opération, il vous est proposé de proroger le 
délai jusqu'au 31 décembre 2025. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant du fonds de concours reste inchangé. 

 

Christian Lefort : Oui, pour notre fonds de concours 2020-2023, nous avons un règlement 
qui prévoit que les communes ont jusqu'au 31 décembre 2024 pour attester de la réalisation 
pleine et entière de l'opération. L'opération, que la ville de Laval a présentée dans ce cadre-là 
et qui concerne l’affectation de 700 000 euros de fonds de concours sur les halles 
gourmandes, ne sera pas terminée au 31 décembre. Pour que la ville de Laval ne perde pas 
le bénéfice de ce fonds de concours, il vous est proposé de prolonger le délai jusqu'au 
31 décembre 2025. 

 

Florian Bercault : Merci. Les halles seront bien livrées en temps et en heure, je vous rassure, 
c'est juste une question budgétaire, d'annualité budgétaire, je pense que tout le monde l'a 
constaté. Est-ce qu'il y a des questions ? Non, je vous propose de voter. Tout le monde vote. 

Je fais un petit aparté là-dessus, j'ai vu Catherine Vautrin au salon des maires, la ministre du 
Partenariat avec les territoires, qui évoquait justement ce fait, ces allées et venues, et donc 
sans doute une loi est en préparation pour simplifier, réexpliquer ou peut-être éviter, puisqu'on 
porte, on défend le même intérêt de la collectivité dans les instances, les SEM, les SPL, les 
bailleurs, donc à suivre. C'était la petite page "Nouvelles".  
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  149 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2020-2023) – ATTRIBUTION À 
LAVAL – PROROGATION DÉLAI EXÉCUTION OPÉRATION 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et 
L5211-1, 
 
Vu la délibération n° 213/2019 du conseil communautaire du 16 décembre 2019 portant 
création d'un fonds de concours 2020-2023 aux communes, 
 
Vu la délibération du 19 juin 2023 allouant un fonds de concours 2020-2023 d'un montant 
de 700 004 € à la ville de Laval, en soutien à la création des halles gourmandes, place du 
11 novembre à Laval, 
 
Considérant que l'article 5 du règlement intérieur du fonds de concours 2020-2023 stipule que 
la commune a jusqu'au 31 décembre 2024 pour attester de la réalisation pleine et entière et 
présenter les justificatifs pour le versement du solde, 
 
Que la date d'achèvement de l'opération est prévue mi-2025, 
 
Qu'afin de permettre à la commune de Laval de percevoir le solde du fonds de concours d'un 
montant de 300 002 € sous condition d'une réalisation pleine et totale de son opération, il 
convient de proroger le délai fixé pour attester de la réalisation pleine et entière de l'opération, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est accordé une prorogation du délai pour permettre à la commune de Laval de justifier de 
la pleine et totale réalisation de l'opération. Celui-ci est fixé au 31 décembre 2025.  
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 



 640 

Florian Bercault : On passe au fonds de concours concernant les communes de l'Huisserie, 
Laval, Port-Brillet, Bonchamp. 

 

• CC150 – FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2024-2026) – 
ATTRIBUTION AUX COMMUNES DE L'HUISSERIE, LAVAL, PORT-BRILLET, 
BONCHAMP 

 

Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibérations du conseil communautaire du 27 novembre 2023 et du 
30 septembre 2024, le conseil communautaire a approuvé le nouveau dispositif de fonds de 
concours en faveur des communes membres sur la période 2024 à 2026. Il est donc possible 
de statuer sur les demandes faites par les communes ci-après désignées :  
 
1/ Commune de L'Huisserie : construction école publique  
 
Afin de répondre aux besoins des utilisateurs tout en prenant en compte l'évolution des 
effectifs, la commune de L'Huisserie, sur la base d'études de faisabilité et d'un concours 
d'architecte, a décidé de construire une nouvelle école élémentaire publique. Le projet 
consiste à bâtir un nouveau bâtiment sur la cour de l'école existante, puis une fois l'édifice bâti 
et les utilisateurs transférés dans ce nouveau lieu, l'école actuelle sera démolie.  
 
Au-delà des aspects fonctionnels pour la future école élémentaire, la ville de L'Huisserie a 
souhaité construire un nouveau bâtiment économe en énergie et ayant un impact carbone 
limité.  
 
L’école actuelle, d’une surface de 1 505 m², est de classe énergétique C, elle consomme 
139 kWep/m². La nouvelle école fera 1 435 m² et sera de classe énergétique A, elle 
consommera environ 62 kWep/m², soit une réduction de 55 %. Ainsi, sur cette partie 
consommation d’énergie, l’économie annuelle est estimée à 10 700 € TTC.  
 
Le mode de chauffage choisi sera la géothermie afin de recourir, le plus possible, aux énergies 
renouvelables. Les calories contenues dans les sols seront captées grâce à 6 sondes 
profondes de 150 ml.  
 
Parallèlement, une installation photovoltaïque sera construite sur la couverture d’un préau. 
Cette installation fera environ 80 m² et aura une puissance d’environ 16,5 KWc. L’énergie 
produite sera prioritairement autoconsommée, le surplus sera injecté sur le réseau.  
 
En termes d'imperméabilisation des sols et de gestion des eaux de pluies, le projet sera 
également qualitatif. En effet, un jardin de pluie sera créé afin d’absorber les pluies 
issues d’importants orages, les aménagements et les matériaux choisis permettront de 
désimperméabiliser vis-à-vis de l’état actuel environ 1 000 m².  
 
Les systèmes constructifs retenus seront les suivants :  

- murs en ossature bois,  

- isolation des murs extérieurs en paille (36 cm / fournitures en circuit court), 

- isolation des murs intérieurs et des plafonds, réalisée à partir d’isolants en fibres 
végétales recyclées, bio sourcées (coton, lin et jute), 

- habillages des plafonds en fibre de bois,  

- sols en linoléum. 
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La mise en place de l’ensemble de ces matériaux permet d’obtenir un excellent résultat sur le 
volet carbone de la construction et de sa durée de vie. En effet, le coefficient Ic énergie sera 
de 76,03 kgeq.CO2 pour un seuil RE2020 fixé à 240 kgeq.CO2, soit - 68 %. Le coefficient 
Ic construction sera de 864,02 kgeq.CO2 pour un seuil RE2020 fixé à 1085,5 kgeq.CO2, soit 
- 20 %. 

 
Le coût de l'opération de construction de la nouvelle école publique élémentaire est estimé à 
5 440 316 € HT. Les travaux sont prévus de juin 2024 à janvier 2026. La commune sollicite 
son fonds de concours à hauteur de 75 113 €. 
 
Conformément au règlement intérieur du fonds de concours 2024-2026, la commune bénéficie 
d'un fonds de concours d'un montant de 75 113 €. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer 75 113 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
 
 
2/ Commune de Laval : aménagement des espaces publics centre-ville 
 
Le projet de réaménagement de la place du 11 novembre est le projet majeur du cœur 
d'agglomération. Ce chantier a débuté en janvier 2023 avec le démarrage des fouilles 
archéologiques. Depuis, il marque symboliquement et visiblement l'entrée dans la transition 
urbaine, commerciale et environnementale du centre-ville de Laval. Ce projet comprend 
plusieurs opérations, dont la construction des halles et la réfection de près de 24 000 m² 
d'espaces publics, pour un budget prévisionnel de 18,6 millions d'euros. 
 
Par délibération du 15 mai 2023, la ville de Laval a sollicité le fonds de concours 2020-2023 
de Laval Agglomération pour le projet de construction des halles gourmandes. Le 
co-financement de l'agglomération sur le projet de halles a été approuvé pour un montant de 
700 000 €. 
 
Dans le cadre du fonds de concours 2024-2026, la ville de Laval souhaite présenter une 
autre opération pour ce projet : l'aménagement des espaces publics, dont le budget est de 
10 millions d'euros TTC. Au-delà de sa conception voulue exemplaire sur le plan 
environnemental, le projet s'inscrit aussi pleinement dans la feuille de route de Laval 
Agglomération, à savoir :  

- accompagner la relance économique et engager l'agglomération dans les 
transitions, 

- répondre collectivement et globalement aux défis climatiques et 
environnementaux, 

- offrir un cadre de vie de qualité conjuguant valorisation des patrimoines et offre de 
services. 

 
Le projet s'attache à rendre les espaces publics plus confortables, plus apaisés, plus vivants, 
plus inclusifs, qu'ils soient des espaces de vie et plus seulement des lieux de passage. 
 
L'opération consiste à réaliser des travaux d'infrastructures et d'aménagement d'espaces 

publics sur l'emprise de la place du 11 novembre (24 000 m²), tels que présentés au stade 

esquisse :  

- voiries, 

- aménagements piétons et cycles, 

- aménagements paysagers et mise en place de mobilier, 

- réseaux. 
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Le coût de l'opération est estimé à 8 594 340 € HT. Les travaux sont en cours pour un 
achèvement fin 2024. La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de 807 952 €. 
 
Conformément au règlement intérieur du fonds de concours 2024-2026, la commune bénéficie 
d'un fonds de concours d'un montant de 807 952 €. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer 807 952 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
 
 
3/ Commune de Port-Brillet : création d'une médiathèque et de deux logements associés 
en cœur du bourg de Port-Brillet 
 
L’opération de revitalisation du territoire de Port-Brillet a été signée le 24 octobre 2022. Parmi 
les axes prioritaires, l’accès aux équipements, aux services publics et une offre culturelle et 
de loisirs sont identifiés. Les actions déclinées, dont la création d’une médiathèque et de deux 
logements associés, concourent directement à l’attractivité et la revitalisation du centre-bourg 
communal. La politique de résorption de la vacance immobilière et le diagnostic territorial 
mené dans le cadre du programme "Petite Ville de Demain" permettent de proposer un projet 
répondant aux besoins et adapté aux enjeux locaux. 
 
Le projet de médiathèque et de deux logements associés constitue un pilier du programme de 
revitalisation du centre-bourg de Port-Brillet, de par sa situation centrale et son rôle fédérateur 
attendu auprès de la population. Il a vocation à proposer un service culturel local de qualité et 
se veut exemplaire autant dans sa conception que dans son futur usage. 
 
Le choix du recyclage foncier plutôt qu’une construction neuve en constitue le 1er élément, en 
favorisant la réutilisation de deux immeubles vacants en centre-bourg, en associant 
réhabilitation d’un bâti ancien et une construction neuve, et en exploitant les étages pour 
répondre au besoin de logements. Le choix des matériaux est guidé par l’atteinte d’un objectif 
élevé en matière de matériaux biosourcés. Plus de 25 tonnes de matériaux biosourcés seront 
utilisés pour ce projet, ce qui permet l’atteinte du niveau maximal de labélisation dit 
« remarquable » selon l’arrêté du 19 décembre 2012 fixant les conditions du label « bâtiment 
biosourcé ».  
 
Le bâtiment sera alimenté par des panneaux solaires et un réseau de chaleur bois bocage en 
cours d’étude avec l’ADEME et le Conseil départemental de la Mayenne. Dans un deuxième 
temps, un jardin attenant à la terrasse de lecture sera aménagé, améliorant le confort d’été 
tout en luttant contre le phénomène d’ilot de chaleur et améliorant la perméabilité des sols 
urbains. 
 
Le projet prévoit la modification d’une construction existante composée d’un volume principal 
à R+1+combles avec un sous-sol (n° 3 rue de la Mairie) et la démolition du bâtiment mitoyen 
(n° 1 rue de la Mairie) consacré à la médiathèque. Cette démolition fait l’objet d’une demande 
de permis de démolir. Le bâtiment n° 3 est actuellement inoccupé. Le terrain, objet de la 
démolition, est situé à l’angle de la rue de la Mairie, de la rue des Forges et du passage des 
Forges. 
Les travaux consistent à réhabiliter le bâtiment n° 3 et à créer une extension neuve avec sous-
sol et terrasse/pergola sur le terrain de la démolition. Le rez-de-chaussée du bâtiment n° 3 et 
l’extension neuve sont destinés à la médiathèque. Un escalier collectif, avec un accès 
indépendant depuis la rue de la Mairie, est créé au rez-de-chaussée du bâtiment n° 3 pour 
permettre l’accès aux deux logements des étages pour une surface totale habitable de 104 m2. 
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Le projet recours à des matériaux biosourcés de qualité pour la réhabilitation des deux 
logements. Par exemple, les finitions extérieures seront en enduit à la chaux naturelle, et 
l’isolation intérieure sera en panneaux de ouate de cellulose de 140 mm, dont le déphasage 
est mieux adapté au confort d’été. 
 
Le coût de l'opération de construction d'une médiathèque et de deux logements est estimé à 
1 389 145 € HT. Les travaux sont en cours pour un achèvement fin 2025. La commune sollicite 
son fonds de concours à hauteur de 39 892 €. 
 
Conformément au règlement intérieur du fonds de concours 2024-2026, la commune bénéficie 
d'un fonds de concours d'un montant de 39 892 €. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer 39 892 € de l'enveloppe individuelle attribuée à la commune 
pour la période 2024-2026. 
 
 
4/ Commune de Bonchamp : sécurisation entrée et sortie de ville sur la RD 57 
 
La sécurisation de l'entrée et de la sortie de ville sur la RD 57 reste un point d'amélioration 
pour la collectivité. Des aménagements sont à réaliser pour diminuer la vitesse en entrée et 
sortie de ville, améliorer la visibilié aux intersections et sécuriser les déplacements des piétons 
et deux roues. 
 
Le projet validé avec le Conseil départemental de la Mayenne consiste à aménager une piste 
cyclable entre la sortie de Bonchamp et le rond point menant à la ZI nord (à hauteur du chemin 
de Maine et de la rue des pierres). Ce projet permettra à un cycliste de rejoindre, en toute 
sécurité, Laval, par le chemin du Maine ou la zone d'activités nord de Bonchamp par les rues 
des pierres et Palissy.  
 
Le coût de l'opération est estimé à 106 146 € HT. Les travaux sont en cours pour un 
achèvement fin 2024. La commune sollicite son fonds de concours à hauteur de  
37 151 €. 
 
 
Synthèse des demandes de fonds de concours : 
 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

L'HUISSERIE 
Construction nouvelle école 
élémentaire publique 

5 440 316 € 75 113 € 

LAVAL 
Aménagement des espaces 
publics centre-ville  

8 594 340 € 807 952 € 

PORT-
BRILLET 

Création d'une médiathèque 
et de deux logements 
associés en cœur du bourg 

1 389 145 € 39 892 € 

BONCHAMP 
Aménagement cyclable – 
sécurisation RD57  

106 146 € 37 151 € 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Les opérations, objet de la délibération, bénéficieront du versement de 50 % du fonds de 
concours sur présentation d'une attestation de début des travaux. Le solde sera versé sur 
présentation du bilan financier de l'opération accompagné d'un état des dépenses et des 
recettes de l'opération visé par le comptable public et de la preuve de la publicité présente sur 
le chantier. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2024. 

 

Christian Lefort : Oui, c'est cela, et ce coup-ci sur le fonds de concours 2024-2026, donc il y 
a quatre communes qui ont présenté des dossiers.  

La commune de L’Huisserie est sur la construction d'une nouvelle école publique, qui sera 
économe en énergie et avec un impact carbone limité, une réduction de 50 % des dépenses 
énergétiques, avec une économie estimée à 10 700 euros par an, avec de la géothermie, des 
panneaux photovoltaïques, en fait une école exemplaire, on va dire. La commune de 
L’Huisserie se propose d'affecter la totalité de son fonds de concours sur une opération de 
5 400 000 euros, soit 75 113 euros. Ça, c'est la première demande. 

La deuxième concerne la commune de Laval, qui reste donc dans le même espace que les 
halles gourmandes ; mais ce coup-ci avec l'aménagement des espaces publics environnants 
et avec des espaces qui seraient plus confortables, plus apaisés, plus vivants, plus inclusifs. 
Cela porte donc sur des voiries de l'aménagement piétons et cycles, paysager, réseau. Il y en 
a pour 8 594 000 euros. Et la ville de Laval propose d'affecter la totalité de son fonds de 
concours, 807 952 euros, c'est la deuxième opération. 

La troisième, c'est la commune de Port-Brillet, qui va créer une médiathèque et deux 
logements associés au cœur de Port-Brillet. Cela participera à l'attractivité et à la revitalisation 
du centre-bourg. Voilà, cela se passe dans le cadre du programme Petite Ville de Demain. 
Il s'agit de la réutilisation de deux immeubles vacants au centre-bourg, en associant 
réhabilitation d'un bâtiment ancien et construction neuve, avec des logements à l'étage. C'est 
un bâtiment qui sera labellisé bâtiment biosourcé, avec des panneaux solaires, des réseaux 
de chaleur, bois, etc., tout cela pour un total de 1 389 000 euros, donc la commune de 
Port-Brillet demande la totalité de son fonds de concours, 39 892 euros, pour cette opération. 

Et enfin, la commune de Bonchamp sécurise l'entrée et la sortie de la ville sur la RD 157 pour 
diminuer la vitesse en entrée et sortie de ville et améliorer la visibilité aux intersections et 
sécuriser l'établissement des piétons et deux roues. C'est un projet de 106 146 euros. Le fonds 
de concours de la commune est de 78 434 euros et elle souhaite donc y affecter, à cette 
opération, 37 151 euros. Voilà les quatre projets dont il s'agit. 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des remarques, questions ? 

 

Bruno Bertier : Il y a une petite coquille dans le délibéré, Monsieur le Président. Ce n’est pas 
5 894 000, mais 8 594 000 pour l'aménagement des espaces publics du centre-ville. 

 

Christian Lefort : C'est 8 millions ou c'est 5 millions ? 
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Florian Bercault : Moi j'ai 8 millions, ce n'est pas au même endroit. 

 

Bruno Bertier : Dans le délibéré. 

 

Christian Lefort : Il y a une inversion. 

 

Bruno Bertier : Et il y a également une vingtaine d'euros, enfin il y a 20 euros sur le fonds de 
concours attribué. Je ne sais pas si c'est 932 ou 952 à la fin, mais voilà. Tu choisiras, Christian. 

  

Christian Lefort : Oui, on ajustera cela une fois qu'on aura vérifié, OK. 

 

Florian Bercault : Merci de la vigilance. S'il n'y a pas d'autres remarques, je vous invite à 
voter avec les bons chiffres et le bon délibéré. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  150 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  

 
FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES (ENVELOPPE 2024-2026) - ATTRIBUTION AUX 
COMMUNES DE L'HUISSERIE, LAVAL ET PORT-BRILLET - BONCHAMP 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1, 
 
Vu la délibération n° 159/2023 du conseil communautaire du 27 novembre 2023 portant 
création d'un fonds de concours 2024-2026 aux communes, 
 
Considérant que les crédits sont disponibles, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Il est attribué aux communes mentionnées dans le tableau ci-dessous, pour la période 2024-
2026, les fonds de concours suivant : 
 

 
 

Commune 
Projet  

Montant du 
projet HT 

Montant 
du Fonds 

de concours 
attribué 

L'HUISSERIE 
Construction nouvelle école 
élémentaire publique 

5 440 316 €  75 113 € 

LAVAL 
Aménagement des espaces 
publics centre-ville 

5 894 340 € 807 932 € 

PORT-BRILLET 
Création d'une médiathèque 
et de deux logements 
associés en cœur du bourg 

1 389 145 € 39 892 € 

BONCHAMP 
Aménagement cyclable – 
sécurisation RD 57 

106 146 € 37 151 € 

 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, un conseiller 
communautaire s'étant abstenu (Didier Pillon). 
 
 
Florian Bercault : On passe au contrat territorial Pays de la Loire, avec l'ajustement du plan 
d'actions. 

 
• CC151 – CONTRAT TERRITORIAL PAYS DE LA LOIRE 2026 – AJUSTEMENT DU 

PLAN D'ACTIONS 

 

Rapporteur : Christian Lefort 
 
I - Présentation de la décision 
 
La région des Pays de la Loire, en soutien au développement local de notre territoire, a alloué 
une enveloppe de 2 537 800 € au titre du Contrat territorial Pays de la Loire 2026, adopté par 
le conseil communautaire en date du 2 octobre 2023. 
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L’accompagnement des projets identifiés au titre du Contrat territorial Pays de la Loire 2026 
s’appuie sur deux grands principes fondateurs que sont la transition écologique et 
environnementale et l’inclusion des personnes en situation de handicap. La région Pays de la 
Loire axe son intervention sur les trois thématiques prioritaires suivantes : l’emploi et 
l’économie, la jeunesse et la transition écologique. 
 
Conformément au règlement d'intervention du Contrat territorial Pays de la Loire 2026, le plan 
d'actions peut être ajusté pendant la période du contrat. 
 
Le plan d'actions adopté en 2023 prévoit une dotation régionale de 691 867 € pour le 
financement de l'aménagement de la voie verte sur l'avenue de Chanzy à Laval. Afin de 
respecter le taux d'intervention minimal du maître d'ouvrage de 30 %, la dotation régionale doit 
diminuer. C'est ainsi que 398 714 € de dotation régionale sont à réaffecter sur un autre projet. 
 
En outre, le projet d'aménagement du triangle de Verdun, situé à Laval, a été identifié, en 
2023, pour affecter la dotation régionale d'un montant de 445 933 €. La ville de Laval souhaite 
substituer ce projet par l'opération de rénovation du gymnase Gaston Lesnard de Laval pour 
la même dotation régionale. 
 
Il vous est proposé d'inscrire, dans le plan d'actions du Contrat territorial Pays de la Loire 2026, 
la phase 1 du projet d'aménagement de la friche de Port-Brillet, dont le coût est estimé à 
3,6 M€ et de substituer le projet de la ville de Laval tel que mentionné ci-dessus. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Au titre de l'enveloppe du Contrat territorial Pays de la Loire 2026 allouée au territoire de Laval 
Agglomération, le montant de la subvention régionale en soutien à la phase 1 du projet 
d'aménagement de la friche de Port-Brillet est de 398 714 €. Les autres co-financements 
publics identifiés sont les suivants : fonds friche – DDT pour 650 k€ de subvention et le fonds 
friche – ADEME pour 1,1 M€ de subvention. La dotation allouée à la ville de Laval d'un montant 
de 445 933 € est fléchée sur le projet de rénovation du gymnase Gaston Lesnard à Laval. 

 

Christian Lefort : Oui, c'est cela, le 2 octobre 2023, nous avons signé un contrat territorial 
avec la région, le contrat Pays de la Loire 2026, qui porte sur sept opérations. Tous les ans, 
on peut ajuster ce plan d'actions. 

Il se trouve que nous avons inscrit l'aménagement de la voie verte de l'avenue Chanzy avec 
une prévision de travaux supérieure à l'assiette subventionnable, qui est de 418 789 euros, et 
donc, sachant que le maître d'ouvrage ne peut pas avoir un taux d'intervention en dessous de 
30 %, c'est-à-dire qu'on ne peut capter que 70 % des 418 000 euros, soit 293 153 euros, 
il y a 398 714 euros de dotation qu'il faut réaffecter sur un autre projet.  

Cet autre projet, c'est la phase 1 du projet d'aménagement de la friche de Port-Brillet, qui peut 
largement absorber ces 398 714 euros, puisqu'on est à 3 600 000 euros de dépenses. C'est 
la phase 1 de dépollution, déconstruction et cela fera la huitième opération du contrat Pays de 
la Loire 2026.  

Par ailleurs, la ville de Laval a demandé à changer également de projet concernant 
l'aménagement du triangle de Verdun, qui est remplacé par la rénovation du gymnase 
Gaston Lesnard, qui lui a un coût de 1 108 330 euros. Et, donc, la subvention reste la même : 
445 933 euros ; c'est l'opération qui se substitue à l'autre.  

Puis, vous verrez dans le document qui est annexé, qu'il y a déjà des ajustements de montants 
subventionnables, mais qui ne changent pas le montant des subventions affectées auxdits 
projets.  
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Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des questions, des remarques ? Je vous propose 
donc de voter.  

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  151 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  
 
CONTRAT TERRITORIAL PAYS DE LA LOIRE 2026 – AJUSTEMENT DU PLAN D'ACTIONS 
 
Rapporteur : Christian Lefort 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Vu la délibération n° 135/2023 du conseil communautaire du 2 octobre 2023 portant sur 
l'approbation du Contrat territorial Pays de la Loire 2026, 
 
Considérant que le règlement d'intervention du Contrat territorial Pays de la Loire 2026 permet 
d'ajuster le plan d'actions, 
 
Que le projet d'aménagement de la friche de Port-Brillet et le projet de rénovation du gymnase 
Gaston Lesnard sont éligibles au règlement d'intervention du Contrat territorial Pays de la Loire 
2026, 
 
Considérant le plan d'actions joint en annexe, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve l'ajustement du plan d'actions joint en annexe de la 
délibération. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : On passe au provisionnement compte épargne temps 2024, Bruno Bertier. 

 

• CC152 — PROVISIONNEMENT COMPTE ÉPARGNE TEMPS 2024 

 

Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le règlement du compte épargne temps (CET) prévoit que les 15 premiers jours épargnés sur 
le CET sont obligatoirement pris sous forme de congés. Pour les jours épargnés au-delà de 
15 jours, l’agent a le choix entre : 

- en prendre sous forme de congés, 
- le paiement de ces jours (valorisés à 150 € pour les catégories A, 100 € pour les 

catégories B et 83 € pour les catégories C pour 2024, 
- le versement au titre du régime de retraite additionnel. 

 
Les CET pouvant faire l’objet d’une compensation financière constituent une charge 
susceptible de progresser significativement. C’est la raison pour laquelle, il est préférable de 
la provisionner chaque année. 
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Au 31 décembre 2023, la situation des jours épargnés sur les CET excédents 15 jours était la 
suivante : 

- catégorie A : 484,5 jours, 
- catégorie B : 591 jours, 
- catégorie C : 995 jours. 

 
Soit au total 2 070,5 jours susceptibles d’être payés et qui représentent un montant de 
214 360 € sur la base du tarif 2024. 
 
Une provision d'un montant de 154 300 € a été constituée en 2023 au budget principal. 
 
Il est proposé de constituer une provision de 214 360 € pour 2024 et de reprendre la provision 
constituée en 2023 de 154 300 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette provision va constituer une charge de 214 360 € et un produit de 154 300 € sur le budget 
2024. 
La charge de 214 360 € sera répartie sur 5 budgets, de la façon suivante : 
 

Budget Nombre de jours Montant 

Principal (01)                   1 677 179 164 

Transports (05)                        29 4 350 

Déchets (06)                      326    27 381 

Eau (09)                        32,5 2 865 

Assainissement (11)                          6 600 

Total                   2 070,5 214 360 

 
Il vous est proposé d'approuver la provision relative au compte épargne temps pour 2024. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits en décision modificative (DM n° 1/2024 du 25 novembre 
2024).  

 

Bruno Bertier : Oui, merci Monsieur le Président. Les comptes épargne temps peuvent faire 
l'objet d'une compensation financière et constituent donc une charge susceptible de 
progresser significativement chaque année. C'est la raison pour laquelle, il est préférable de 
provisionner, chaque année, cette réserve. Au 31 décembre 2023, la situation était de  
2 070,5 jours susceptibles d'être payés, qui représentent un montant de 214 360 euros sur la 
base du tarif 2024. 

Une provision d'un montant de 154 300 euros avait été constituée l'année précédente, au 
budget principal. Il est donc proposé de constituer une provision de 214 360 euros pour 2024 
et de reprendre la provision constituée en 2023, de 154 300 euros. Vous avez également la 
répartition de cette somme sur les cinq budgets.  

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ? Je vous propose donc de voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante :  
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N°  152 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  

 
PROVISIONNEMENT COMPTE ÉPARGNE TEMPS 2024 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu le code des communes, livre IV, 
 
Considérant que les 2 070,5 jours épargnés sur les comptes épargne temps peuvent faire 
l'objet d'une indemnisation financière au 31 décembre 2023,  
 
Que ces jours se répartissent de la manière suivante : 484,5 jours pour les catégories A, 
591 jours pour les catégories B et 995 jours pour les catégories C, 
 
Que ces jours représentent un total de 214 360 euros, 
 
Qu'il a été provisionné, sur l'année 2022, une provision fondée par prudence sur les chiffres 
de 2021, de 146 573 €, 
 
Qu'il a été provisionné, sur l'année 2023, une provision fondée par prudence sur les chiffres 
de 2022, de 154 300 €, 
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Il est constitué une provision de 214 360 € représentant 100 % du montant des jours épargnés 
payables constatés au 31 décembre 2023. 
 

Budget Nombre de jours Montant 

Principal (01)                             1 677 179 164 € 

Transports (05)                                  29 4 350 € 

Déchets (06)                                326 27 381 € 

Eau (09)                                 32,5 2 865 € 

Assainissement (11)                                    6 600 € 

Total                            2 070,5 214 360 € 

 
Article 2 
Il est repris une provision de 154 300 € représentant 100 % du montant des jours épargnés 
payables constatés au 31 décembre 2022. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet 
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Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

Florian Bercault : On passe à l'adhésion aux contrats de prévoyance proposé par le centre 
de gestion, qui permettra d'avoir une protection sociale complémentaire à tous nos agents de 
la collectivité, Bruno Bertier. 

 

• CC153 – ADHÉSION AUX CONTRATS COLLECTIFS DE PRÉVOYANCE 
PROPOSÉS PAR LE CENTRE DE GESTION – PROTECTION SOCIALE 
COMPLÉMENTAIRE – CONVENTIONS DE PARTICIPATION POUR LA 
COUVERTURE DU RISQUE PRÉVOYANCE DES AGENTS 

 

Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le souci d’assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents à effet 
du 1er janvier 2025, le conseil communautaire, par délibération du 18 mars 2024, après avis 
du CST (comité social territorial) du 29 février 2024, a donné mandat au centre de gestion de 
la Mayenne, membre du groupement de commandes constitué des cinq centres de gestion de 
la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social 
au niveau régional, en vertu des dispositions de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 
portant réforme de la protection sociale complémentaire dans la fonction publique territoriale, 
ainsi que pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs 
organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la couverture 
du risque prévoyance des agents à effet du 1er janvier 2025. 
 
Ainsi, les centres de gestion et les organisations syndicales ont : 

- engagé un processus de négociation qui a abouti à un accord collectif régional en 
date du 9 juillet 2024, 

- lancé une consultation au niveau régional pour être en mesure de proposer aux 
employeurs publics territoriaux l’adhésion à des conventions de participation et la 
souscription aux contrats d’assurance collectifs, de prévoyance complémentaire à 
compter du 1er janvier 2025, adossés à celles-ci. 

 
Cette mutualisation des risques, organisée au niveau régional, permet de garantir aux 
personnels des employeurs publics territoriaux :  

- l'accès à des garanties collectives sans considération, notamment de l'âge, de 
l'état de santé, du sexe ou de la catégorie professionnelle ; 

- un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes, 
compte-tenu des besoins sociaux et des contraintes économiques des employeurs 
publics concernés ; 

- le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 
3 ans. 
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Il est précisé qu’afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des agents, 
il convient de : 

- choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l’ensemble des agents 
garantissant les risques incapacité temporaire de travail et invalidité à hauteur 
minimale de 90 % des revenus nets des agents (TBI, NBI et RI). Le choix retenu 
est un taux de couverture de 90 %, 

- définir la participation en tant qu’employeur. Cette participation ne pouvant pas être 
inférieure à 50 % du montant de la cotisation acquittée par les agents au titre du 
régime de base à adhésion obligatoire retenu. Le choix retenu est un taux de 
participation de 50 %. 

 
L'avis du CST, en date du 8 octobre 2024, a été formalisé par un accord collectif local signé le 
10 octobre 2024 venant entériner : 

- le caractère obligatoire de l'adhésion des bénéficiaires et les éventuelles 
dispenses d'adhésion, 

- le choix de régime au regard des niveaux de garanties proposées, 
- le taux de cotisation et la répartition des cotisations entre les bénéficiaires et 

l'employeur. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les éléments sont présentés en coût "brut" et en coût net diminués des dépenses déjà 
engagée au titre de la participation forfaitaire de 14 € (sur souscription individuelle et pour les 
agents justifiant d'un contrat labellisés). 
Coût de la participation : 135 000 €. 
Coût net supplémentaire sur budget 2025 : 82 000 €. 

 

Bruno Bertier : Oui, Monsieur le Président, c'est un texte majeur, je dirais, pour nos agents, 
car il institue un régime de prévoyance complémentaire couvrant les risques d'incapacité et 
d'invalidité. C'est un texte majeur pour nos agents, parce que c'est une adhésion désormais 
obligatoire au bénéfice de l'ensemble du personnel. C'est un texte majeur pour le dialogue 
social, et là, je voudrais remercier le sens de responsabilité des trois organisations syndicales 
dont deux ont signé ce texte. C'est un texte majeur pour notre collectivité, car cela la rend plus 
attractive à un moment où le service public est parfois décrié et cela la met à égalité avec le 
secteur privé. C'est un texte courageux, enfin, parce que c'est un effort financier de Laval 
Agglomération, sans attendre les décrets d'application qui ne sont jamais venus de la part de 
l'État et dont nous avons été volontaristes pour une application au 1er janvier prochain. 

Alors, je peux vous rappeler dans quel contexte ce texte arrive sur nos tables ce soir : 
dans le souci d'assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents, à effet du 
1er janvier 2025, le conseil communautaire, par délibération du 18 mars de cette année, après 
avis du comité social territorial (CST) du 29 février 2024, a donné mandat au centre de gestion 
de la Mayenne, membre du groupement de commandes constitué des cinq centres de gestion 
de la région des Pays de la Loire, pour l'organisation, la conduite et l'animation du dialogue 
social au niveau régional, en vertu des dispositions de l'accord collectif national du 
11 juillet 2023, portant réforme de la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique territoriale. 

Ainsi, les centres de gestion et les organisations syndicales ont engagé un processus de 
négociation qui a abouti à un accord collectif régional en date du 9 juillet 2024 et a lancé une 
consultation, au niveau régional, pour être en mesure de proposer, aux employeurs publics 
territoriaux, l'adhésion à des conventions de participation et la souscription au contrat 
d'assurance collective de prévalence complémentaire à compter du 1er janvier 2025 et,  
je rajouterais, à des conditions les meilleures du marché. Cette mutualisation des risques, 
organisée au niveau régional, permet de garantir, au personnel des employeurs publics 
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territoriaux, l'accès à des garanties collectives sans considération, notamment de l'âge, de 
l'état de santé, du sexe ou de la catégorie professionnelle. Cela permet également un niveau 
de couverture adéquate, reposant sur les garanties les plus pertinentes, compte tenu des 
besoins sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés. Et, enfin, 
cela permet le bénéfice de taux de cotisation négociés maintenus pendant trois ans. 

Il est précisé qu'afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des agents, 
il convient d'abord de choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l'ensemble 
des agents, garantissant les risques d'incapacité temporaire de travail et d'invalidité à hauteur 
minimale de 90 % des revenus nets des agents. C'est ce choix qui a été retenu dans le texte 
que je vous propose ce soir. 

Il convient également de définir la participation, en tant qu'employeur, cette participation ne 
pouvant pas être inférieure à 50 % du montant de la cotisation acquittée par les agents au titre 
du régime de base à adhésion obligatoire retenue. 

C'est ce choix également que nous avons retenu, donc de 50 %. Alors, si on y regarde d'un 
peu plus près, l'avis du CST en date du 8 octobre 2024 a été formalisé par un accord collectif 
signé le 10 octobre 2024 par deux organisations syndicales. Cela vient donc entériner ce 
caractère obligatoire de l'adhésion des bénéficiaires, les éventuelles dispenses d'adhésion, 
cela permet aussi d'entériner le choix de régime et enfin le taux de cotisation et la répartition 
des cotisations entre le bénéficiaire et l'employeur. 

Que trouve-t-on dans cet accord collectif ? Évidemment, je ne vais pas vous le relire, vous 
l'avez certainement regardé. D'abord, c'est l'ensemble du personnel employé et rémunéré par 
la collectivité, qu'il s'agisse des fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de Retraite, des 
Agents de Collectivité Locale (CNRACL), on en parlait tout à l'heure, ou du personnel affilié 
au régime général de la sécurité sociale et bénéficiaire, à titre obligatoire, d'un régime de 
prévoyance incapacité et invalidité. 

Dans le texte signé, il y a trois options possibles, mais à charge de l'agent à 100 %, c'est la 
perte de retraite consécutive suite à une invalidité, c'est le décès et c'est le maintien du régime 
indemnitaire pendant les périodes à plein traitement au congé longue maladie, congé longue 
durée et congé grave maladie. 

Le taux et la répartition des cotisations, je vous ai dit qu'on était parti sur du 50-50, donc nous 
avons négocié, au niveau régional, un taux de cotisation de 1,45 %, c’est-à-dire que pour 
l'employeur, le coût est de 0,725 et le bénéficiaire également. 

Pour suivre cet accord, nous mettons en place un comité paritaire de suivi, dans le cadre de 
l'accord qui vous est présenté ce soir. Il se réunira, à minima, une fois par an et aura pour 
mission le suivi de l'application du présent accord. 

Nous avons négocié, aussi, l'étude de la modulation et de la participation de l'employeur 
de 50, 60 ou 70 % en fonction de l'assiette de cotisation, comprenant le traitement de base de 
l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) et la nouvelle bonification indiciaire 
(NBI). 

Ce comité paritaire de suivi sera composé de représentants de l'employeur et de deux 
représentants de chaque organisation syndicale signataire du présent accord. Un relevé de 
décision des réunions du comité sera élaboré, puis transmis à l'ensemble des signataires du 
présent accord. 

Enfin, il reste le côté financier du texte présenté ce soir. Le coût de la participation est de 
135 000 euros, mais le coût net est de 82 000 euros puisque, précédemment, notre collectivité 
participait à hauteur de 14 euros pour ceux qui, de façon facultative, prenaient ce contrat 
de prévoyance. Il y avait déjà un coût de 53 000 euros à charge de la collectivité, donc 
pour 135 000 euros, le coût net est de 82 000 euros. Voilà, en quelques lignes, Monsieur 
le Président, ce que je pouvais vous dire sur ce texte. 

  



 655 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des remarques ? Oui, Vincent Paillard. 

 

Vincent Paillard : Juste pour comprendre, on prend 50 % de taux de participation et, dans 
l'article 7, on parle d'une modulation de participation de l'employeur de 50, 60 et 70 %. 

 

Bruno Bertier : C'est un engagement que nous avons pris avec les organisations syndicales, 
on s'est donné rendez-vous dans un an, pour voir si nous serions en capacité financière d'aller 
sur cette voie, ce qu’ont fait d'entrée de jeu certaines collectivités. Notamment, je siège au 
Conseil départemental, où cette modulation a été mise en place. Nous, dans un contexte 
financier et en accord avec François Berrou et évidemment Florian Bercault, nous partons sur 
un texte a minima, c'est-à-dire 50 % pour l'ensemble. 

Après, dans un souci d'équité et en fonction de la grille des salaires de nos agents, aller vers 
une modulation ne serait pas quelque chose qui me ferait crier, au contraire, cela me paraîtrait 
même plus équitable de mettre une modulation en fonction de la grille salariale. Aujourd'hui, 
dans le contexte qui a été présenté tout à l'heure, et je ne vais pas revenir sur le débat 
d'orientation budgétaire de François Berrou, on ne sait pas vers quoi on va. Il nous paraît 
important de mettre un pied dans la porte et donc d'y aller, de signer cet accord, c'est ce que 
je vous présente ce soir, mais à 50-50. On se donne rendez-vous dans un an et on regardera, 
à travers ce comité de suivi, ce qu'on peut faire ou pas sur cette éventualité de modulation de 
participation. 

 

Florian Bercault : Merci pour la question et la précision, qui est tout à fait importante pour 
notre instance. Est-ce qu'il y a d'autres questions ou remarques ? Je vous propose donc de 
voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  153 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  

 
ADHÉSION AUX CONTRATS COLLECTIFS DE PRÉVOYANCE PROPOSÉS PAR LE 
CENTRE DE GESTION – PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE – CONVENTIONS 
DE PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU RISQUE PRÉVOYANCE DES AGENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et 
L5211-1, 
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Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L452-11, 
L221-1 à L227-4 et L827-1 à L827-12, 
 
Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L2113-6 à 
L2113-8, 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 
 
Vu la circulaire n° RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités 
territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs 
agents,  
 
Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs 
dans la fonction publique,  
 
Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique,  
 
Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement,  
 
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique territoriale,  
 
Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations 
concordantes des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 18 mars 2024 donnant mandat au 
centre de gestion de la Mayenne, membre du groupement de commandes constitué des cinq 
centres de gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et 
l’animation du dialogue social au niveau régional et pour la réalisation d’une mise en 
concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion 
de conventions de participation pour la couverture du risque prévoyance,  
 
Vu l’accord collectif régional du 9 juillet 2024 relatif aux régimes de prévoyance 
complémentaires, à adhésion obligatoire, du personnel des centres de gestion des Pays de la 
Loire et des employeurs publics territoriaux ayant formalisé l’un de ces régimes,  
 
Vu l'accord collectif local du 10 octobre 2024 instituant un régime de prévoyance 
complémentaire, à adhésion obligatoire, au bénéfice de l'ensemble du personnel de la ville de 
Laval, du CCAS de Laval et de Laval Agglomération,  
 
Après avis de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Laval Agglomération 

- adhère à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance 
et au contrat collectif à adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l'ensemble des 
agents de Laval Agglomération,  

- souscrit la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de 90 % du revenu 
net des agents en cas d'incapacité temporaire de travail ou d'invalidité à effet du 
1er janvier 2025,  

- participe financièrement à la cotisation des agents, conformément à l'accord 
collectif local, à hauteur de 50 % de la cotisation acquittée par les agents au titre 
du régime de base à adhésion obligatoire. 

 
Article 2 
Les crédits correspondants sont calculés dans les limites fixées par les textes et accords de 
référence et inscrits, chaque année, aux budgets. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Florian Bercault : Je retire de l'ordre du jour la délibération concernant les frais, les 
règlements mutualisés des frais de déplacement. La prochaine fois ; on fait un peu de teasing. 

 

• CC154 — APPROBATION DU RÈGLEMENT MUTUALISÉ DES FRAIS DE 
DÉPLACEMENT 

 
La délibération a été retirée de l'ordre du jour du conseil communautaire. 
 
 

Florian Bercault : On passe, sans transition, au sujet Culture, avec une première délibération 
concernant le remboursement de mise à disposition de la ville de Laval à Laval Agglomération 
dans le cadre des Estivales. 

 
 

CULTURE 

 

• CC155 — REMBOURSEMENT À LA VILLE DE LAVAL DE LA MISE À DISPOSITION 
DE PERSONNEL POUR LA MISE EN ŒUVRE DES ESTIVALES ET 
L'INSTALLATION DE LA SCÈNE ET DES TRIBUNES MOBILES SUR 2022 - 2023 – 
2024 

 

Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de l'organisation sur l'ensemble du territoire de Laval Agglomération du festival 
d'été tout public, axé sur une programmation de spectacles de rue intitulée "Les Estivales", 10 
agents de la ville de Laval ont été mis à disposition de Laval Agglomération pour la 
coordination technique (son et lumière) des spectacles, l'installation de la scène et des tribunes 
mobiles. 
 
La ville de Laval souhaite refacturer à Laval Agglomération le coût financier occasionné par 
cette mise à disposition d'agents. 
 
En conséquence, il convient d'établir une convention entre Laval Agglomération et la ville de 
Laval afin de définir les conditions de refacturation du coût du personnel pour les années 2022 
- 2023 - 2024. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La refacturation liée au coût de la mise à disposition du personnel de la ville de Laval à Laval 

Agglomération s'élève à 30 000 euros – montant forfaitaire (coût intégrant le nombre d'agents 

et le nombre d'heures effectuées) pour chaque année soit 90 000 euros pour trois ans. 

 

Le coût financier sera imputé sur le budget du Département Cultures pour Tous. 
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Bruno Fléchard : Merci, Monsieur le Président. Oui, il s'agit là d'un rattrapage, puisque, 
depuis 2022, 2023 et 2024, des agents de la ville de Laval ont été mobilisés pour la mise en 
place des spectacles des Estivales. Il concerne plus spécialement des techniciens son et 
lumière qui installent des spectacles, ainsi que des scènes et tribunes mobiles. Donc, sur un 
rattrapage de trois années, avec un montant forfaitaire calculé à 30 000 euros, cela représente 
une somme de 90 000 euros pour trois ans. 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des remarques, des questions ? Je vous propose 
donc de voter. 

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  155 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  
 
REMBOURSEMENT À LA VILLE DE LAVAL DES MISES À DISPOSITION DE PERSONNEL 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DES ESTIVALES ET L'INSTALLATION DE LA SCÈNE ET DES 
TRIBUNES MOBILES SUR 2022 - 2023 - 2024 
 

Rapporteur : Bruno Fléchard 
 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L2121- 29 et L5211-1, 
 
Considérant que dans le cadre de l'organisation sur l'ensemble du territoire de Laval 
Agglomération du festival d'été tout public, axé sur une programmation de spectacles de rue 
intitulée "Les Estivales", 10 agents de la ville de Laval ont été mis à disposition de Laval 
Agglomération pour la coordination technique (son et lumière) des spectacles, l'installation de 
la scène et des tribunes mobiles, 
 
Que le coût de la mise à disposition du personnel de la ville de Laval à Laval Agglomération 
s'élève à 30 000 euros – montant forfaitaire (coût intégrant le nombre d'agents et le nombre 
d'heures effectuées) pour 2022, 2023 et 2024 soit 90 000 euros pour trois ans, 
 
Qu'il convient d'établir une convention entre Laval Agglomération et la ville de Laval afin de 
définir les conditions de refacturation du coût du personnel mis à disposition pour ces trois 
dernières années, 
 
Après avis de la commission culture, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le remboursement à la ville de Laval de la mise à disposition du personnel pour la mise en 
œuvre "Les Estivales" 2022, 2023 et 2024 est approuvé. 
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Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer la convention 
correspondante entre Laval Agglomération et la ville de Laval. 

 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, deux conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Pierre Besançon et Yannick Borde). 
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Florian Bercault : La prochaine délibération concerne donc la mise en place, vous le savez, 
du CNAREP, du Centre National de la Rue et de l'Espace Public. Je me permets de faire une 
remarque liminaire pour parler un peu du contexte actuel, on parle beaucoup de notre 
partenaire, qui est l'État, mais je voudrais dire quelques mots sur les annonces de la région 
qui vont évidemment impacter notre collectivité et, en premier lieu évidemment, ce CNAREP, 
pour lequel nous nous sommes battus, pour défendre une certaine idée de notre territoire. 

La région a annoncé une économie de 100 millions d'euros pour le budget 2025, au-delà des 
40 millions demandés par l'État, alors même que les discussions parlementaires sont encore 
en cours et que la contribution attendue des collectivités devrait être sensiblement réduite 
(d'après les annonces du Premier ministre et du Président du Sénat, qui reconnaissent 
l'inadéquation du projet de loi de finances 2025 initial). Sous couvert de recentrage sur les 
compétences obligatoires, la Présidente de région en visage des coupes massives et inédites 
en France sur les politiques publiques essentielles pour le vivre ensemble, en pénalisant 
évidemment les plus fragiles, à savoir la solidarité, le sport, la culture, mais aussi 
l'environnement, l'agriculture, les missions locales.  

Moi, je voulais vous faire part objectivement des conséquences pour Laval Agglomération, si 
ces annonces se confirment. Sur la culture, concrètement, pour le territoire de Laval 
Agglomération, la baisse ne serait pas de 75 %, mais visiblement d'une disparition totale des 
financements, au dire des acteurs culturels qui ont été appelés ou qui ont reçu des écrits. C'est 
presque 600 000 euros en moins pour la politique culturelle, dont les 100 000 euros qui étaient 
attendus pour le CNAREP et, si le désengagement de la région se maintient pour le CNAREP, 
cela remet en cause la labellisation et les financements associés pour ce centre national (dont 
les travaux sont prévus avec la maison du gouverneur qui attend une rénovation). 

Puis, cela mettrait par terre les cofinancements attendus de nos partenaires, notamment l'État 
qui apportait, à minima, 250 000 euros, et le département autour de 50 000 euros. Plus 
largement, c'est tout le milieu associatif qui serait fragilisé. J'ai eu, là aussi, des nouvelles du 
sport, avec l'annonce de la suppression de la subvention pour des événements sportifs comme 
les Boucles de la Mayenne. 

Cela s'ajoute au déficit structurel de l'action régionale sur notre territoire en termes 
d'investissement. Je tiens à rappeler que sur les contrats de plan État-Région (CPER) Culture, 
c'est donc zéro financement de la région, sachant que nous attendons toujours, avec un litige 
de 2 millions d'euros pour le cofinancement attendu du Quarante, qui n'est toujours pas versé. 
Je pourrais parler des autres politiques publiques comme le CPER Mobilité. Ce sont 
10 millions d'euros qui manquent en investissement pour notre territoire, si on veut être dans 
la moyenne régionale qui était annoncée. 

Je voulais vous faire part de la décision du Théâtre de Laval, qui a eu son conseil 
d'administration la semaine dernière, qui subira une baisse annoncée de 78 000 euros pour 
son budget, alors que le CPO, donc un contrat pluriannuel d'objectifs, avait été signé en juin, 
dans ce même théâtre, en présence des représentants de l'État et de la région, afin de 
pérenniser le Centre national de la marionnette. 

Donc, le Théâtre a sagement pris une décision, puisqu'il y aurait une économie de  
78 000 euros, et, évidemment ne refusera pas l'accueil de Ma Région Virtuose, mais ne 
souhaite pas conserver de reste à charge pour l'accueil de cette manifestation, or, ce reste 
à charge est de 20 000 euros. Si l'événement n'est pas maintenu et compensé financièrement, 
il n'aura pas lieu, mais ce ne sera pas la décision de Laval Agglomération, mais bien de la 
région. 

Bref, chacun peut assumer ses responsabilités, mais ce sera moins de services publics, ce 
sera moins d'actions à destination des publics les plus fragiles, ce sera moins d'actions de 
médiation culturelle éducative à destination des enfants, des collégiens, des lycéens. En dépit 
des discours publics sur la responsabilité, on l'entend ce mot responsabilité, il apparaît donc 
que la région fait preuve, dans la pratique, d'une certaine irresponsabilité.  
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Irresponsabilité dans les décisions annoncées sans dialogue, sans prise en compte et suivi 
concret des conséquences, que ce soit pour les territoires et les collectivités qui mènent des 
politiques publiques comme celle du CNAREP qui a été annoncée, prévue et signée dans un 
contrat pluriannuel d'objectifs. 

Irresponsabilité aussi d'attaquer, je l’attends déjà, ses ennemis, de toute parole qui mettrait, 
de manière objective, ses conséquences sur la table, que ce soit les élus ou, plus inquiétant, 
les médias, et irresponsabilité vis-à-vis de ses partenaires quant à respecter ses engagements 
signés. 

Et, enfin, irresponsabilité aussi vis-à-vis de la jeunesse et des lycéens pour qui la région ne 
proposerait plus que des bâtiments et ne contribuerait donc plus à aucune activité 
d'épanouissement. 

Donc, Laval Agglomération est soumise aux mêmes règles que la région et nous avons des 
décisions difficiles à prendre, mais nous adapterons une approche en responsabilité vis-à-vis 
de nos acteurs et de nos partenaires et nous assumerons, avec eux, sans le cacher. 

Je n’ai pas encore vu de représentants de la région, au niveau local, rencontrer les différents 
acteurs concernés, mais je crois que nous avons déjà vécu cette situation, et je me permets 
publiquement de le dire : c'est celle de Laval Virtual. Vous vous souvenez, Patrick Péniguel 
n'est malheureusement pas dans cette salle, mais nous avons déjà vécu le recul ou en tout 
cas la désertion de la région, quand il s'agit de faire face à des difficultés. Une association, 
dont nous avons hérité en début de mandat, avec un déficit de plus de 1 600 000 euros, révélé 
suite à un audit demandé par Laval Agglomération. 

La position de la région a été de demander un deuxième audit, qui est arrivé aux mêmes 
conclusions que celles de Laval Agglomération. Il y a eu deux options : il y a eu celle de Laval 
Agglomération d'affronter ce déficit, d'y faire face, de faire appel à un mandataire, de prendre 
ses responsabilités, d'accompagner le départ de nombreux salariés, de garder l'essentiel 
pour l'attractivité, le rayonnement et le développement de notre territoire, et puis, il y a eu 
l'opposition de la région, qui a été évidemment de quitter la gouvernance, d'abandonner le 
navire sans donner de nouvelles. Donc, voilà, à travers cette délibération, je voulais redire que 
Laval Agglomération démontre, qu'à l'inverse, elle ne renie pas ses engagements précédents 
vis-à-vis de ses partenaires et, qu'en responsabilité, elle tient, en tout cas pour 2024, la volonté 
d'accompagner ce CNAREP. Je laisse la parole à Bruno Fléchard. 

 

 

• CC156 — CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET 
L'ASSOCIATION LAVALLOISE DES ARTS DE LA RUE ET DE L'ESPACE PUBLIC 
(ALAREP) – ANNÉE 2024 

 

Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Fruit de la volonté d'implanter à Laval, un Centre National des Arts de la Rue et de l'Espace 

public, l'Association Lavalloise pour les Arts de la Rue et de l'Espace Public (ALAREP) a été 

créée le 10 juin 2024 afin de mettre en œuvre un projet artistique et culturel d'intérêt général 

de création, de diffusion et de présentation aux publics d'œuvres conçues pour l'espace public. 

 

L'association a pour but de soutenir et développer la création artistique, la production, la 

diffusion et plus largement ce qui se rapporte à l'art et la culture dans le champ des arts de la 

rue et de l'espace public dont elle est un acteur de la structuration et du développement. 
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L'association assurera une présence artistique et culturelle sur les territoires de 

l'agglomération, du département et de la région et un soutien aux équipes qui y sont 

implantées. 

 

L'année 2024 est celle de la création et des débuts de la structuration de l'ALAREP. 

L'association doit : 

- mettre en place les fondamentaux de sa structuration (constitution de la gouvernance, 

outils administratifs, moyens financiers, etc.). 

- assurer le recrutement de sa direction amenée à déployer son projet à partir de 2025. 

 

Laval Agglomération souhaite affirmer son soutien à l'activité développée par l'Association 

Lavalloise pour les Arts de la Rue et de l'Espace Public (ALAREP).  

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour permettre la mise en œuvre du projet porté par l'association, Laval Agglomération alloue, 

pour l'année 2024, une subvention de fonctionnement d'un montant de 40 000 euros (TTC). 

 

Le coût financier sera imputé sur le budget du Département Cultures pour Tous, par suite de 
l'adoption de la décision modificative n°1. 

 

Bruno Fléchard : Merci, Monsieur le Président, pour ce survol un peu sinistre de la situation. 
C'est vrai que cette délibération a quelque chose de tragique pour moi, parce qu'on va 
évidemment honorer les 40 000 euros. Je pense que l'association a déjà commencé à 
engager, pour essayer de naître, et on n'est pas sûr, aujourd'hui, de pouvoir dire que le 
CNAREP existera. 

Très concrètement, les entretiens d'embauche de la direction, qui étaient prévus le 
5 décembre, vont être différés, parce que cela n'a pas de sens de faire parler des futurs 
directeurs ou directrices sur un projet qui, aujourd'hui, est sérieusement mis à mal et, 
aujourd'hui, on n'a aucune garantie de pouvoir dire que le CNAREP existera, s'il est seulement 
différé ou… Donc voilà, la délibération actuelle concerne 40 000 euros pour pallier les frais qui 
ont déjà été engagés par l'association pour embaucher, notamment une administratrice à 
temps partiel et quelques autres frais associatifs. 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des remarques sur cette délibération ? Oui, 
Samia Soultani. 

 

Samia Soultani : Bonsoir, chers collègues, Monsieur le Président. Alors, je ne pensais pas 
que vous étiez le porte-parole de l'opposition régionale et je ne pensais pas que c'était 
l'instance, ici, pour relayer des mensonges. Et je le dis en assumant ce mot complètement. 
Votre Vice-Président aux finances a été clair sur la situation économique. Et je me suis dit, en 
voyant cette présentation qui était honnête, sincère, dans le cadre du débat d'orientation 
budgétaire (d'ailleurs je ne l'ai même pas commentée, parce qu'on partage les mêmes 
constats, on est d'accord), en fait, vous venez détruire tout ce qui vient d'être présenté par 
votre propre Vice-Président, Monsieur le Président. 

C'est-à-dire, tout ce qu'il a dit, c'est un mensonge ? La baisse de l'activité économique, c'est 
un mensonge ? C'est cela que vous êtes en train de dire ? Si, c'est cela que vous sous-
entendez. Non, non, excusez-moi, Monsieur le Président, ecusez-moi, Monsieur le Président. 



 678 

Florian Bercault : Non, mes mots sont pesés. C’est pour cela que je le dis, c'est suffisamment 
rare pour être dit. Je ne veux pas faire de politique. 

 

Samia Soultani : Excusez-moi, Monsieur le Président. Je respecte cette instance. Je respecte 
quand vous prenez la parole. J'aimerais bien aller jusqu'au bout de mon exposé, puisque vous 
parlez de la région donc, forcément, je me sens concernée. Je suis la seule conseillère 
régionale ici, si vous vouliez qu'on en parle à un autre endroit et dans une autre instance, on 
l'aurait fait volontiers, mais pas dans cette instance-là, mais vous en parlez, donc je me 
permets de répondre, si vous le voulez bien. 

Monsieur Berrou a présenté une situation économique qui s'est dégradée. Qu'est-ce que cela 
a comme conséquences ? Vous maîtrisez ce qui vient d'être présenté, les recettes de la région 
viennent d'où, Monsieur Bercault ? 

 

Florian Bercault : On l'a vu, l'augmentation des recettes des tarifs scolaires pour les lycéens 
et les tarifs ont explosé sous votre mandature, et l'augmentation des cartes grises, qui ont 
explosé aussi sous votre mandature. 

 

Samia Soultani : Vous voyez que vous ne répondez pas, donc ce que vous avez présenté 
était d'une grande malhonnêteté, vraiment.  

 

Florian Bercault : Si, si, on sait très bien que cela dépend de la TVA, mais aussi des recettes 
des prestations et des investissements que vous faites. 

 

Samia Soultani : Les recettes de la région proviennent de la TVA, d'accord ? Lorsque l'activité 
économique baisse, en 2024, cette baisse de recettes représente 40 millions d'euros pour la 
région. Le travail sur le budget 2025 ne date pas des annonces du Gouvernement, parce qu'un 
budget, cela s'anticipe. Et j'ose espérer, qu'au niveau de nos collectivités, Laval Agglomération 
et la ville de Laval, ce budget 2025 est anticipé. Donc, quand l'activité économique baisse et 
que la région enregistre moins 40 millions d'euros de recettes en 2024, sachant que les 
projections 2025 seront pires qu'en 2024, on a déjà moins 40 millions d'euros de recettes en 
2024, plus moins 20 millions d'euros sur 2025, 40 millions plus 20 millions cela fait 60 millions, 
plus les annonces de la région qui représentent 40 millions supplémentaires. Donc, pour Laval 
Agglomération, on annonce non seulement les baisses liées à cet effort budgétaire national, 
mais on annonce aussi les baisses des recettes. 

Ce que vous avez présenté juste au début, quand vous parlez uniquement des 40 millions, 
c'est complètement biaisé. Pourquoi pour la région ? Vous parlez uniquement des 40 millions 
décidés par le Gouvernement, et dans le cas de Laval Agglomération, vous êtes honnête dans 
votre présentation, vous parlez de baisse de recettes ? Donc, la région n'enregistre pas de 
baisse de recettes, alors que ses principales recettes proviennent de la TVA, alors que Laval 
Agglomération est impactée ? Soyez cohérents, quand même. 

S'il y a une baisse pour Laval Agglomération, qui d'ailleurs peut lever l'impôt alors que 
la région ne peut pas le lever, c'est que c'est une baisse encore plus importante pour la région. 
Donc, donnez-le au moins comme préambule avant vos attaques. Si vous estimez que 
Guillaume Garot ne fait pas son travail d'opposant régional, je vous invite à vous présenter 
contre lui la prochaine fois, mais, si vous êtes là pour vous faire le porte-parole de l'opposition 
régionale, je pense que vous devez changer peut-être de mandat, ou je n'en sais rien, mais 
en tout cas, moi je croyais que j'étais ici au conseil communautaire et non pas à la région. 
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Juste quelques précisions, par rapport, à ce que vous avez évoqué, parce que là il y a tout, 
dans votre présentation, vous avez tout mis. Je vais apporter quelques réponses, notamment 
par rapport au Quarante, que je vous ai partagé, puisqu’on a parlé d'un certain nombre de 
sujets et quand je peux relayer, je le fais, et j'apporte des réponses. En fait, vous faites fi des 
réponses que je vous apporte et vous n'en tenez pas compte, donc je le fais, puisque vous me 
donnez l'occasion de répondre, je le fais, aujourd'hui, dans le cadre de cette instance. Ce que 
je vous ai répondu sur le Quarante et je vais juste vous lire le mail que je vous ai partagé : 
Laval Agglomération a signé, en juin 2020, une convention qui prenait en compte une dépense 
subventionnable hors taxe de 27 320 000 euros, conforme au plan de financement hors taxe 
présenté par l'agglomération et annexé à cette même convention. Aussi, il n'est pas possible 
d'envisager, aujourd'hui, de prendre en compte une dépense TTC, puisque c'est votre 
demande, d'autant plus que la ville a pu récupérer la FCTVA sur ces dépenses. Vous êtes 
d'accord. Donc, vous récupérez la FCTVA et vous demandez à la région de venir payer 
doublement, ce n'est pas normal. Donc, là, je vous ai apporté la réponse que ce n'est pas 
comme cela que cela se passe et je pense qu'il faut en tenir compte. Par ailleurs, la dépense 
finale, justifiée par Laval, étant plus faible que le montant prévu initialement, la région a dû 
modifier la dépense subventionnée à la baisse, par courrier du mois de juin dernier. 
Concernant la demande de rediriger, parce que c'était votre demande, Monsieur le Président, 
de rediriger les crédits restants du projet le Quarante sur un autre projet de Laval 
Agglomération, ce n'est pas prévu par la convention, et nous ne pratiquons pas ce type de 
réaffectation pour nos subventions. C'est quelque chose, c'est une règle que vous appliquez 
vous-même, ici, ce n'est pas parce que vous ne financez pas un projet à 100 % que vous 
redirigez des financements par ailleurs. 

Donc là, je pense que j'ai dit l'essentiel. J'ai dit l'essentiel sur ce dossier en particulier. J'ai 
apporté des réponses et vous parlez de litige. Donc vous vous dressez, aujourd'hui, comme 
opposant à la Présidente de région. C'est un choix que vous faites. Vous devez l'assumer, 
puisque la région, rien qu'aujourd'hui, je peux citer tout ce que la région a fait pour vous 
accompagner dans l'ensemble des projets. Je ne parle que des rapports qu'on vote aujourd'hui 
dans le cadre de cette séance de conseil communautaire. Vous ne pouvez pas dire ce que 
vous venez de dire et vous dresser comme opposant de la région de cette manière et d'une 
manière aussi brutale. Je ne le comprends vraiment pas et je ne m'attendais vraiment pas 
à ce que vous le fassiez au sein de cette instance, parce que c'est irrespectueux vis-à-vis des 
élus de cette instance, déjà, premièrement, et vous voulez faire parler de vous, tant mieux. 
Vous voulez faire de la communication, tant mieux, mais honnêtement, honnêtement, ce n'était 
pas l'endroit. Ce n'était pas le moment et ce n'était pas l'endroit. 

 

Florian Bercault : Donc, effectivement, vous n'avez pas répondu, pas écouté ce que j'ai dit. 
La région annonce une économie de 100 millions d'euros, bien au-delà des 40 millions 
demandés par l'État. Évidemment c'est votre choix, je ne remets pas en cause les 100 millions 
d'économies que vous faites, Madame Soultani. 

Premièrement, je constate que le projet du Quarante, dont le plan de financement était fait par 
vous, par votre majorité, qui prévoyait un cofinancement à hauteur de certains millions d'euros 
et le projet n'a pas coûté moins cher et nous n'avons pas obtenu les cofinancements qui 
avaient été promis sous François Zocchetto. C'est cela que je dis, rien de plus, rien de moins.  

Deuxièment, vous ne contestez pas les faits sur Laval Virtual, courage, fuyons.  

Troisièmement, il n'y a absolument pas de politique et ce qui est un mot de trop, je fais 
factuellement le constat des décisions de la région qui auront un impact sur notre budget et 
sur les acteurs de notre territoire. 
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Permettez-moi, effectivement, en tant qu'acteur et échelon de proximité le plus proche du 
citoyen, de m'en faire l'écho. Je n'ai pas besoin de parler des débats politiques que vous aurez 
à la région ou des uns ou des autres. Tout simplement, je constate que nous avons eu la 
Présidente de Région qui est venue voir les maires de notre agglomération et que jamais, 
malheureusement, n'ont été annoncées ces baisses drastiques pour toutes les politiques 
publiques. 

Aujourd'hui, la presse se fait écho de la culture, mais ce sera demain, je vous le dis, le sport. 
Ce seront déjà les missions économiques, les Missions Locales, nous avons le sport, les 
associations de solidarité, voilà, tout ce que je dis est vraiment du pur factuel. Donc, oui ou 
non ? Comment ? 

 

Samia Soultani : Vous allez faire des choix aussi, non ? 

 

Florian Bercault : Comment ? 

 

Samia Soultani : Vous allez devoir faire des choix, Monsieur le Président. 

 

Florian Bercault : Oui, mais pas les mêmes en tout cas, je crois que c'est ce qu'on a présenté 
lors du débat dans l'organisation budgétaire.  

 

Samia Soultani : Tant mieux, si vous ne faites pas ces choix-là, tant mieux. 

 

Florian Bercault : Est-ce que j'ai contesté les choix ? Je dis qu'il y a des conséquences à ces 
choix.  

 

Samia Soultani : Vous contestez des réalités, on vous dit que ce sont 100 millions qu'il faut 
qu'on trouve pour qu'il y ait de l'entreprise.  

 

Florian Bercault : Je m'en fiche des 100 millions en fait. Vous faites ce que vous voulez. 

 

Samia Soultani : Comment cela, vous vous en fichez ? 

 

Florian Bercault : Vous faites la communication que vous voulez, l'interprétation que vous 
voulez d'un projet de loi qui n'a pas été voté. Vous faites ce que vous voulez.  

 

Samia Soultani : Vous venez de dire à nouveau 40 millions. Vous répétez des, des… 

 

Florian Bercault : Ce que je dis c'est qu'il y aura des conséquences pour notre territoire. Vous 
ne voulez pas l'entendre. Vous ne voulez même pas l'entendre que vous êtes obligés d'annuler 
vos réunions avec les uns et les autres. Est-ce que j'ai parlé d'une dérive libertaire, libérale de 
la Présidente de région ? 
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Samia Soultani : Ce n’est pas possible. Vous êtes en train de faire de la politique, Monsieur 
le Président. 

 

Florian Bercault : Non, non je suis désolé. 

 

Samia Soultani : Vous êtes en train de faire de la politique politicienne et c'est regrettable. 
C'est regrettable, sincèrement. 

 

Florian Bercault : Je peux faire de la dérive politique si vous voulez. 

 

Samia Soultani : Votre rôle, ici, en tant que Président de cette instance, c'est de faire votre 
boulot d'élu pour cette instance.  

 

Florian Bercault : Eh bien, c’est ce que je fais, Madame Soultani. Et vous ne le faites pas 
votre boulot d’élue communautaire. Vous représentez aussi… 

 

Samia Soultani : Non, vous êtes en train de faire de la politique politicienne et c'est vraiment 
regrettable. 

 

Florian Bercault : Non, ce n’est pas de politique politicienne. Je suis désolé, 
Madame Soultani. 

 

Samia Soultani : Ce n'est pas un département comme la Mayenne, où les gens sont modérés, 
ils sont calmes, on discute, c'est vraiment honteux. 

 

Florian Bercault : Non, ce n'est pas honteux. Est-ce que vous avez entendu, à un moment 
donné dans la rue, des gens qui ont dit : « il y a trop de culture, il y a trop de solidarité, il y a 
trop de Missions Locales », oui ou non ? Est-ce que vous avez quitté la gouvernance de Laval 
Virtual, oui ou non ? Est-ce que toutes les subventions accordées par François Zocchetto sur 
le Quarante ont été données à Laval Agglomération ?  

 

Samia Soultani : Je viens de donner la réponse, pourquoi vous n’écoutez pas ? 

 

Florian Bercault : Oui ou non ? Est-ce qu'il y aura des conséquences de votre budget qui 
sont dramatiques pour les associations culturelles, sportives, de solidarité et de défense, de 
lutte contre la discrimination sur notre territoire ? Oui ou non ? C'est factuel ou ce n'est pas 
factuel ? Est-ce que j'ai commenté le factuel ? 

 

Samia Soultani : Cela commence déjà par un mensonge. 

 

Florian Bercault : Non, je suis désolé. 



 682 

 

Samia Soultani : C’est faux. 40 millions, c’est faux, Monsieur le Président. 

 

Florian Bercault : Aujourd'hui, nous allons voter une délibération, mesdames, messieurs les 
élus, qui aura une conséquence pour notre territoire. Moi, j'ai travaillé, en tant que Président 
de Laval Agglomération, pour obtenir un label d'ampleur régionale pour accueillir des artistes 
d'art de rue et sur l'espace public. 

Et la réalité, aujourd'hui, c'est de vous dire qu'on va voter une délibération à 40 000 euros, 
qu'on va pouvoir mettre par terre l'année prochaine, parce que ces 40 000 euros ont été 
dépensés pour rien, parce que le label on va le perdre, le cofinancement de l'État on va le 
perdre, le cofinancement du Conseil départemental on va le perdre, on aura rénové une 
maison du gouverneur qui va rester vide, tout cela par la décision d'une seule collectivité, sans 
avertissement, sans dialogue. C'est cela que je dis, c'est simplement factuel. Est-ce que j'ai 
dit que c'était bien ou pas bien ? Est-ce que je dis que c'est bien ou pas bien ? Il y a des 
conséquences pour notre territoire et qu'il faudra en tenir compte et qu'aujourd'hui on prend 
une délibération qui, malheureusement, est sans lendemain. C'est cela qu'on dit, tout 
simplement. 

 

Samia Soultani : Vous faites de la politique politicienne et c’est regrettable. 

 

Florian Bercault : Pas du tout. Donc je vous propose de voter cette délibération, même si 
vous savez bien qu'on a compris que c'était la fin du CNAREP sur notre territoire. 

 

Samia Soultani : Oui, bien sûr. Ce sera votre choix. Mais, bien sûr, vous n’êtes pas sous la 
tutelle de la région, vous avez vos choix à faire et vous devrez le faire, parce que vous verrez 
bien que le budget ne suffira pas pour financer exactement ce que vous financiez auparavant. 
C’est une réalité à laquelle il faudra faire face tous ensemble, sans mentir aux gens. 

 

Florian Bercault : Vous m'avez traité de malhonnêteté et de mensonge, très bien.  

 

Samia Soultani : C’est la réalité, quand vous annoncez 40 millions, alors que c’est faux ? 

 

Florian Bercault : Mais je n'annonce rien ! Je parle de 100 millions d'euros ! 

 

Samia Soultani : Vous venez de dire 40 millions, ce n’est pas possible. 

 

Florian Bercault : Mais non ! J'ai dit 100 millions d'euros, bien au-delà des 40 millions 
demandés par l'État. Voilà, c'est tout. 

 

Samia Soultani : Mais ce n’est pas possible. 

 

Florian Bercault : Ne rien dire, c'est consentir. Donc c'est adopté, je vous remercie. 
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Samia Soultani : Les yeux dans les yeux, mais vraiment, c’est incroyable. 

 

Samia Soultani quitte le conseil. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
N °  156 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET L'ASSOCIATION 
LAVALLOISE DES ARTS DE LA RUE ET DE L'ESPACE PUBLIC (ALAREP) – ANNÉE 2024 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 

 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et 
L5211-1, 
 
Considérant que l'Association Lavalloise des Arts de la Rue et de l'Espace Public (ALAREP) 
a pour but de soutenir et développer la création artistique, la production, la diffusion et plus 
largement ce qui se rapporte à l'art et la culture dans le champ des arts de la rue et de l'espace 
public dont elle est un acteur de la structuration et du développement, 
 
Que l'année 2024 est celle de la création et des débuts de la structuration de l'ALAREP, 
 
Que Laval Agglomération souhaite affirmer son soutien à l'activité développée par l'ALAREP, 
 
Que Laval Agglomération souhaite allouer, pour l'année 2024, une subvention de 
fonctionnement d'un montant de 40 000 euros (TTC) pour permettre la mise en œuvre du 
projet, 
 
Qu'il convient de procéder à la signature d'une convention définissant les conditions de 
versement d'une subvention de fonctionnement pour l'année 2024, 
 
Après avis de la commission culture, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La convention avec l'Association Lavalloise des Arts de la Rue et de l'Espace Public (ALAREP) 
relative au versement d'une subvention de fonctionnement de 40 000 euros (TTC) est 
approuvée. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout 
document à cet effet. 
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Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Olivier Barré, Didier Pillon et Samia Soultani). 
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Florian Bercault : On passe aux questions de mobilité, avec une délibération concernant la 
délégation de services publics transports urbains. Isabelle Fougeray. 

 

 

MOBILITÉ 

 

• CC157 — DSP TRANSPORTS URBAINS – MODIFICATION DES RÈGLEMENTS 
TULIB 

 

Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
I - Présentation de la décision 
 
Laval Agglomération va installer des valideurs dans les véhicules qui réalisent les circuits dans 
les zones Transport à la demande (TAD) et Mobitul.  
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Cela permettra de mieux appréhender les trajets effectués et les kilomètres réalisés par les 
véhicules et les taxis. 
Cela permettra aussi d'éviter que les trajets sur ces zones TAD soient réalisés pour ceux qui 
n'ont pas d'abonnement, de manière gracieuse, lorsque le trajet est intrazonal. 
 
Cependant, afin d'éviter la mise en place complexe de caisse, à bord des véhicules, il est 
proposé, pour le transport, à la demande TULIB, de ne permettre l'accès aux services que via 
le Mticket, un abonnement TUL ou une carte tul déjà chargée avec un des carnets de 10 
voyages (carte nominative ou carte anonyme). 
 
Pour se faire, il faut le spécifier dans le règlement du service. Il vous est donc proposé les 
modifications suivantes du règlement :  
 
Annexe 18 
Règlement du service TULIB 
 
Article 5 (actuel) 
Les titres du réseau TUL fonctionnent à bord des véhicules. 
 
Article 5 proposé 
Les titres du réseau TUL fonctionnent à bord des véhicules. 
Il n'est pas possible d'acheter un titre à bord du véhicule. Les usagers devront avoir acquis 
leur titre avant leur trajet (Mticket, abonnement, carte 10 voyages anonyme ou nominative). 
 

Isabelle Fougeray : Merci, Monsieur le Président, bonsoir. Cette délibération vous propose 
de modifier le règlement du transport à la demande puisque, en effet, Laval Agglomération va 
équiper de valideurs les véhicules qui réalisent ce service de transport à la demande. Afin 
d'éviter la mise en œuvre complexe de caisses à bord des véhicules, il est donc proposé de 
ne pouvoir utiliser uniquement que le M-Ticket, un abonnement TUL ou une carte TUL déjà 
chargée avec un des carnets de 10 voyages, soit de manière nominative... 

 

Florian Bercault : Désolé, j'informais que la Vice-Présidente de la région a quitté la salle, 
comme à son habitude, dès qu'il y a une difficulté. 

 

Isabelle Fougeray : Excusez-moi, je n'avais pas remarqué. Pour vous dire qu'en effet, il vous 
est proposé de modifier ce règlement TUL et notamment la modification au niveau de son 
article 5, en indiquant qu'il ne sera pas possible d'acheter un titre à bord du véhicule, mais 
que, bien évidemment, les usagers pourront utiliser les titres tels que M-Ticket, abonnement, 
carte d’e-voyage, anonyme ou nominative. Voilà, Monsieur le Président. 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu'il y a des questions ou remarques sur cette délibération ? 
Non. Je vous propose de la voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  157 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  
 
DSP TRANSPORT URBAINS – MODIFICATION DES RÈGLEMENTS TULIB  
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L2333-
64 à L2333-75 et L5211-1  
 
Vu la délibération n° 56/2022 du conseil communautaire du 12 septembre 2022 approuvant le 
choix du délégataire de la délégation de service public des transports urbains de 
l'agglomération lavalloise, 
 
Considérant le contrat de délégation de service public pour l'exploitation du réseau des 
transports urbains de voyageurs, sur le périmètre des trente-quatre communes, signé le 28 
novembre 2022,  
 
Considérant la volonté de Laval Agglomération de pouvoir mettre en place les outils 
nécessaires au suivi et à l'analyse de la délégation de service public de transport en commun,  
 
Qu'il convient, dans ce cas, de déployer les moyens matériels nécessaires et de mettre en 
adéquation les règlements des services y afférents, 
 
Après avis favorable de la commission mobilité, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er  
Laval Agglomération valide la modification du règlement du service tulib avec les précisions 
suivantes : 
 

Annexe 18 
Règlement du service TULIB 
 
Article 5 
Les titres du réseau TUL fonctionnent à bord des véhicules. 
Il n'est pas possible d'acheter un titre à bord du véhicule. Les usagers devront avoir 
acquis leur titre avant leur trajet (Mticket, abonnement, carte 10 voyages anonyme ou 
nominative). 

 
Article 2  
Ce règlement est intégré à l'annexe 18 du contrat de délégation de service public et sera 
applicable dès que la délibération sera exécutoire. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
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Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

• CC158 — AMÉNAGEMENT AVENUE DE CHANZY – PARTICIPATION À LA VILLE 
DE LAVAL 

 

Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de l'aménagement cyclable avenue de Chanzy, la ville de Laval a décidé 
d'accompagner cet aménagement en modernisant les deux carrefours à feu de la rue Saint 
Melaine et les boulevards Jourdan et Industrie. 
 
Cette opération est estimée à 320 604 € HT suivant la notice explicative en annexe. À noter 
que ce projet ne bénéficie pas d'autres subventions. 
 
Dans le cadre de la délibération n° 73/2009 du conseil communautaire du 21 septembre 2009, 
jointe en annexe, concernant la formalisation du financement des infrastructures routières, la 
ville de Laval sollicite la participation financière de Laval Agglomération à hauteur de 118 
798,60 €. 
 
En effet, conformément à la délibération, la demande de participation est effectuée à hauteur 
de : 

- 50 % des 113 087 € HT d'investissements pour le carrefour Saint Melaine suivant 
l'article 3, soit 56 543,50 €, 

- 30 % des 207 517 € HT pour le carrefour Industrie/Jourdan suivant l'article 4, soit 
62 255,10 €. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il est proposé de valider le montant maximum de participation de Laval Agglomération à 
hauteur de 118 798,60 € de l'assiette éligible restant à charge de la commune. 
Les crédits n'ayant pas été inscrits au budget 2024, cette enveloppe budgétaire fait l'objet 
d'une demande dans le cadre d'une décision modificative du budget. 
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Isabelle Fougeray : La délibération suivante concerne la participation de Laval Agglomération 
sur des aménagements du carrefour de la ville de Laval, au niveau de l'avenue de Chanzy. 
Dans le cadre de l'aménagement réalisé par Laval Agglomération sur l'avenue de Chanzy pour 
un aménagement cyclable, la ville de Laval a décidé d'accompagner cet aménagement en 
modernisant les deux carrefours à feu, au niveau de la rue Sainte-Melaine et des boulevards 
Jourdan et Industrie. 

Cette opération, pour la ville de Laval, est estimée à 320 604 euros hors taxe et, dans le cadre 
d'une délibération du conseil communautaire, en date du 21 septembre 2009, concernant la 
formalisation du financement des infrastructures routières, la ville de Laval sollicite la 
participation financière de Laval Agglomération à hauteur de 118 798,60 euros, dont vous avez 
le détail et les assiettes éligibles dans ce rapport. Je vous propose, par cette délibération, 
de valider le montant maximum de participation de Laval Agglomération à hauteur de 
118 798, 60 euros pour l'aménagement de ces carrefours. 

 

Florian Bercault : Merci, est-ce que vous avez des questions sur cette délibération. Non. Je 
vous propose donc de la voter. 

 

Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
N °  158 / 2024  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 25  NOVEMBRE 202 4  

 
AMÉNAGEMENT AVENUE DE CHANZY – PARTICIPATION À LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Isabelle Fougeray 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-
1, 
 
Vu la délibération n° 73/2009 du conseil communautaire du 21 septembre 2009 relative à la 
formalisation des financements des infrastructures routières, 
 
Que dans le cadre de l'aménagement de l'avenue de Chanzy, la ville de Laval sollicite une 
participation financière,  
 
Que la participation financière pour l'aménagement de carrefours relève de la compétence de 
Laval Agglomération, 
 
Que le carrefour Saint Melaine dessert une zone d'activités, par conséquent 
la participation est de 50 % des 113 087 € HT d'investissements, soit  
56 543,50 €, 
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Que le carrefour Industrie/Jourdan est sur un axe routier définis à l'article 9 de la délibération 
du 21 septembre 2009, par conséquent la participation est de 30 % des 207 517 € HT, soit 62 
255,10 €, 
 
Après avis de la commission mobilité, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les demandes de participations financières pour l'aménagement des deux carrefours Saint 
Melaine pour 56 543,50 € et Industrie/Jourdan pour 62 255,10 € sont approuvées. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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